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Inscrit dans une démarche volontaire de transparence, ce
rapport annuel de développement durable est le second
réalisé par Manpower France. Les données reprises dans
ce document ont pour finalité de permettre au lecteur de
mieux cerner notre philosophie, nos engagements, nos
principales actions ainsi que nos impacts et contributions
à la société et à l‘emploi en France. Les indicateurs retenus
sont ceux qui apparaissent parmi les plus pertinents au
regard de nos activités et des enjeux inhérents à notre sec-
teur d’activité. Les données RH, sécurité et formation sont
extraites ou calculées à partir d‘éléments d‘informations 
partagés avec certaines de nos parties prenantes (comme
les représentants du personnel, par exemple).

Les données chiffrées contenues dans ce rapport concer-
nent l’activité de Manpower France en France métro-
politaine et couvrent la période du 1er janvier au 31 décem-
bre 2013. Toutes les actions (projets, plans d’actions...) ont
été élaborées et pensées en 2013, toutefois certaines ont
été déployées en 2014.

Le document intègre les recommandations de la Global
Reporting Initiative (GRI Reporting Guidelines), dont
l‘objectif est de donner les lignes directrices pour le repor-
ting développement durable, notamment les principes de
pertinence, d’exhaustivité et de comparabilité des données
avec les versions précédentes du rapport.
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Compétences et développement : 
pour une performance responsable

Répondre à la demande de compétences des entreprises : en des temps
où un chômage record coexiste avec une pénurie persistante de talents,
cet engagement de Manpower France prend une importance toute parti-
culière. En 2013, près de 600 000 emplois ont mis au moins 3 mois à être
pourvus, quand 400 000 projets de recrutement ont été abandonnés. Trois
raisons principales expliquent ce douloureux constat. Tout d’abord, il y a
trop de métiers qui restent trop peu attractifs, principalement parce qu’ils
sont mal connus ; ensuite, le marché du travail manque encore de fluidité ;
enfin – et c’est la cause la plus structurelle – il y a des inadéquations fortes
entre offre et demande de compétences. C’est inacceptable et j’y vois là
une urgence nationale. 

Voilà pourquoi notre responsabilité sociale réside d’abord dans l’accom-
plissement de notre mission : amener aux entreprises les moyens humains
et nécessaires à leur croissance, valoriser et créer des compétences dans
les bassins d’emploi, dans une optique de développement partagé. Voilà
pourquoi nous avons conscience, en connectant les compétences aux
entreprises, de participer à la performance collective.

Cette performance se doit d’être responsable. Accompagner les entre-
prises dans leur démarche de compétence, c’est aussi les aider dans leur
propre politique RSE : c’est veiller à ce que l’ensemble de la population
active, dans sa diversité, ait la possibilité de faire valoir ses capacités et

d’accroître ses compétences ; c’est aider nos
clients à prévenir les risques professionnels et
à garantir les meilleures conditions de sécurité
et de santé au travail aux salariés temporaires ;
c’est aussi apporter des services aux collabo-
rateurs pour faciliter leur mission chez nos
clients. C’est ainsi que chaque jour, nous
œuvrons pour une flexibilité responsable, en
réponse aux besoins de notre économie et des
entreprises, et au bénéfice de ceux que nous
employons. Les chiffres de notre activité en

témoignent : Manpower France, c’est en 2013 plus de 100 000 jeunes de
moins de 26 ans connectés à l’emploi, 8 200 collaborateurs en poste
chaque jour, plus de 25 000 collaborateurs intérimaires formés. C’est,
encore, 5 200 personnes en situation de handicap détachées sur des
missions, 27 500 seniors, sans oublier 850 familles logées, et 55 000 béné-
ficiaires d’actions soutenues par notre Fondation. 

Mais nous nous mobilisons aussi pour préparer l’avenir et nous améliorer
sans cesse. C’est l’ambition qui anime notre grand projet d’entreprise,
Envergure 2016, projet que nous avons lancé fin 2013, et qui va nous
permettre d’accroître encore nos compétences en matière d’expertise RH

Nous nous mobilisons 
pour préparer l’avenir et 
nous améliorer sans cesse.



    
   

et de qualité de service et de moderniser notre relation quotidienne avec
nos clients et nos intérimaires, pour être l’acteur de référence et le parte-
naire préféré des entreprises.

Préparer l’avenir, c’est aussi continuer à écrire l’histoire de Manpower, dans
la droite ligne de nos engagements historiques et souvent fondateurs en
matière d’innovation sociale. A ce titre, le CDI-Intérimaire nous permet de
concilier plus de sécurité et de développement des compétences pour nos
salariés intérimaires avec les besoins de flexibilité des entreprises. Ajoutons
à cela le lancement cette année de notre programme pour l’intensité d’em-
ploi de nos intérimaires travaillant à mi-temps, un programme spécifique
afin de les accompagner et accroître leur intensité d’emploi sur des métiers
en tension ou particulièrement recherchés. Un programme qui a été
proposé à plus de 13 500 intérimaires “ayants-droits”.

Le “social” de “Responsabilité sociale et environnementale” occupe donc
une place importante dans ce rapport. Nous savons que ce domaine est
celui où notre action RSE peut apporter le plus, et où une éventuelle négli-
gence peut avoir les conséquences les plus pénalisantes pour la collectivité.
L’emploi est un facteur puissant de croissance, de développement soute-
nable et de cohésion sociale ; nous abordons notre métier avec la
conscience enthousiaste de la responsabilité que cela nous confère. Notre
stratégie RSE à court, moyen et long termes repose prioritairement sur cet
engagement.

Le “e” de RSE est néanmoins largement présent dans ce rapport.
Entreprise de services, Manpower n’a pas d’usines, mais notre activité
génère, comme toute activité humaine, une empreinte sur l’environnement :
déplacements, bâtiments, consommables… Sur tous ces points, nous
avons adopté une politique pro-active, fondée sur des achats responsa-
bles, une maîtrise des consommations, une sensibilisation de nos collabo-
rateurs permanents comme temporaires, une exploitation optimale des
ressources de la dématérialisation. Au-delà de l’environnement naturel, il y
a nos autres environnements : politique, économique, social, institution-
nel…  Nous sommes déterminés à associer nos parties prenantes et nos
partenaires à notre engagement RSE, dans une perspective d’exemplarité
et d’exigence. Notre action influe sur tous nos environnements : notre poli-
tique vise à maîtriser cet impact.

Nous entendons que notre politique de développement durable demeure
une source d’inspiration, de créativité et de compétitivité. Au sein d’un
groupe multimarques et expert en solutions RH, nous continuons chaque
jour à diversifier nos offres et à participer à la création de solutions inno-
vantes pour l’emploi. Cette performance est le fruit de l’engagement de
chacun des collaborateurs de l’entreprise, permanents et temporaires :
nous relevons collectivement les grands défis de l’emploi, en faveur de la
compétitivité des entreprises et de l’employabilité des personnes. Au plus
près des besoins économiques, sociaux et environnementaux des terri-
toires,  nous agissons ainsi pour un développement durable qui profite à
tous. Chaque jour, nous faisons grandir la confiance.

Alain Roumilhac, 
Président de Manpower et de ManpowerGroup en France
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Histoire

1948
Fondation de Manpower 
à Milwaukee (Wisconsin,
USA), Installation des
premiers bureaux à

Milwaukee et Chicago.

1957
Création de 

Manpower France. 
Installation de la première
agence au 91 rue de Prony à
Paris (17ème arrondissement).

1965
Création du célèbre logo 
“l’Homme de Vinci”.

1966
Manpower innove en

instituant la “prime de fin de
mission” pour ses salariés

intérimaires. Celle-ci préfigure la
“prime de précarité” que la loi du

12 juillet 1990 généralisera.

1967
Manpower institue le droit
aux congés dès la 1ère heure 
de travail payable à la fin de

chaque mission.

1986
Ouverture 

de la 400e agence 
Manpower France.

1990
Ouverture à Budapest
de la première filiale 

à l’étranger 
de Manpower France.

1994
Création de l’Institut
Manpower, afin d’apporter
des repères aux décideurs
sur les bouleversements et
les transformations du
monde du travail et du
marché de l’emploi. 
Celui-ci deviendra 

la Fondation Manpower
pour l’emploi en 2009.

1972
Première loi réglementant le
travail temporaire, inspirée par
l’accord “Manpower – CGT” de 1969
(qui reconnaît le rôle économique et

social du travail temporaire).    

1983
Manpower est la 1ère entreprise
de travail temporaire à lancer
une campagne de publicité à la
télévision, avec le film “le Puzzle”
qui marquera toute une génération.

1958
Premiers pas 

de l’intérim en France
qui concerne alors surtout

les emplois de
sténodactylos, secrétaires
et comptables. Manpower
introduit le système de la
paie hebdomadaire des
salariés intérimaires et

innove en réglant
directement les charges

sociales des salaires versés.
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1995
Ouverture de la 600e
agence Manpower.
Certification ISO 9001.
Création du prix “RH” 
de l’Institut Manpower.

1997
Lancement du 1er site Web

manpower.fr. 
Ouverture de la 750e
agence Manpower.

1999
Manpower innove, avec la

création du premier centre 
de e-formation.

2001
Manpower France 
recrute et forme 

10 000 salariés intérimaires
pour accompagner ses clients

tout au long du passage à l’euro.

2008
Manpower lance

Manpower Egalité des
chances, Manpower

Nouvelles compétences
et Manpower
Professional.

2002
Lancement 

du Droit Individuel 
à la Formation (DIF)

pour les salariés
intérimaires. 

Ce droit sera ensuite
généralisé par la loi.

manpower.fr 
devient le site web de travail
temporaire le plus consulté

de France.

2009
Création de la Fondation
Manpower pour l’Emploi,
destinée à aider les jeunes 
qui ont des difficultés 
à accéder à l’emploi.

2011
Au Forum économique
mondial de Davos, Jeff
Joerres (Président de
Manpower Inc.) annonce
l’avènement de l’ère des

Talents : l’accès aux talents 
et le développement des

potentiels humains
constituent les leviers de la
croissance des entreprises et
de l’épanouissement des

individus au travail.
Création de

ManpowerGroup.

2014
Manpower signe son 1er CDI-I

Manpower lance 
ses programmes de 

sécurisation des parcours

2005
Loi de cohésion sociale :

Manpower élargit ses activités
au recrutement en CDD-CDI 
et à l’accompagnement 

de RMIstes.

2013
L’ANI (Accord National
Interprofessionnel pour
l’Emploi) : la profession

s’engage sur la sécurisation 
des parcours professionnels
avec la mise en place d’un
contrat à durée indéterminée

intérimaire (CDI-I).

>



Organisation & grands chiffres

LE RÉSEAU MANPOWER

Date de création en France 1957
Chiffre d’affaires 2013 : 3,4 milliards d’euros
Effectif : 3 690 collaborateurs permanents 
Présence nationale : 660 agences et bureaux

ACTIVITÉ TRAVAIL TEMPORAIRE
82 000 collaborateurs intérimaires en poste chaque jour.
2,2 millions de missions contractées.
148 millions d’heures payées.
330 000 collaborateurs détachés en mission.

ACTIVITÉ RECRUTEMENT CDI-CDD
200 consultants en recrutement dédiés.
10 000 recrutements effectués.

87 200
ANNONCES CRÉÉES

836 000
CRÉATIONS DE COMPTE 

WEB CANDIDATS

142 270 000
PAGES VUES

1,9 million
DE VISITES / MOIS

MANPOWER EN LIGNE

www.manpower.fr

ORGANISATION
5 Directions Régionales.

1 Direction Filiales Extérieures.

1 Direction Grands-Comptes.

19 Centres de Gestion Administrative.

NORD
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COLLABORATEURS PERMANENTS SALARIÉS INTÉRIMAIRES

EFFECTIFS PAR TRANCHE D’ÂGE

COLLABORATEURS RECRUTÉS EN CDI PAR ÂGE ET SEXE

MOTIFS DE DÉPARTS DE COLLABORATEURS

EFFECTIFS 2013
CDD, CDI ET ALTERNANTS

RÉPARTITION DES DÉTACHEMENTS (EN TAUX HORAIRE)

RÉPARTITION DES EFFECTIFS PAR TRANCHE D’ÂGE

EFFECTIFS 2013 
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Métiers BTP - Construction
EMPLOYÉS NON QUALIFIÉS DU GROS ŒUVRE : 32%
EMPLOYÉS SECOND ŒUVRE : 30%
EMPLOYÉS QUALIFIÉS DU GROS ŒUVRE : 25%
CONDUCTEURS D’ENGINS DE CHANTIER : 10%
CHEFS DE CHANTIER - TRAVAUX : 3%

Métiers de l’ingénierie
INGÉNIERIE MÉTHODES QUALITÉ HSE : 35%
INGÉNIERIE BUREAU D'ÉTUDES INDUSTRIE : 28%
INGÉNIERIE EN CHIMIE - BIOLOGIE : 15%
IT SUPPORT - MAINTENANCE - HELPDESK : 15%
IT ÉTUDES ET DÉVELOPPEMENT : 2%
IT EXPLOITATION - SYSTÈME - SGBD : 2%
IT RÉSEAUX ET TÉLÉCOMMUNICATIONS : 1%
INGÉNIERIE BUREAU D'ÉTUDES BTP : 1,6%
IT CONSEIL AMOA : 0,4%

Métiers de la logistique et de l’industrie
CHARGÉS D’INSTALLATION ET MAINTENANCE INDUSTRIE : 6%
EMPLOYÉS QUALIFIÉS DE LA LOGISTIQUE : 9%
EMPLOYÉS QUALIFIÉS DE LA PRODUCTION : 17%
EMPLOYÉS NON QUALIFIÉS DE LA LOGISTIQUE : 25%
EMPLOYÉS NON QUALIFIÉS DE L'INDUSTRIE : 39%
CHAUFFEURS : 4%

Métiers du tertiaire
ACCUEIL ET SECRÉTARIAT : 24%
ACTIVITÉS D’ACHATS : 1%
ASSISTANTS : 19%
SECTEURS BANCAIRES : 10%
ACTIVITÉS DE COMMERCE & VENTE : 10%
COMPTABILITÉ - FINANCE : 2%
MARKETING - COMMUNICATION - MULTIMÉDIA : 2%
SERVICES RH - JURIDIQUE : 5%
TÉLÉSERVICES : 13%
LOISIR ET HÔTELLERIE RESTAURATION : 6%
MAINTENANCE ENTRETIEN - SURVEILLANCE SÉCURITÉ : 7%
SANTÉ - SOCIAL : 1%

10
1 1
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Avec son réseau d’agences réparties dans toute la

France, Manpower est implanté au cœur des

bassins d‘emploi. En améliorant le fonctionnement

du marché du travail au plus proche du terrain, en

répondant localement aux besoins de compétences

et aux difficultés de recrutement, en accompagnant

nos collaborateurs intérimaires dans leur parcours

professionnel, nous contribuons au développement

des entreprises, des territoires et de l‘emploi.

Afin de répondre toujours plus efficacement à ces

enjeux, nous avons cette année initié un grand

projet d’entreprise : “Envergure 2016”. 

Nous 
accompagnons 
les bassins d'emploi  

BASSINS D'EMPLOI

PARCOURS 
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SANTÉ ET SÉCURITÉ

PARTIES PRENANTES

ENVIRONNEMENTS



“Envergure 2016” 
est un projet d’entreprise
à la fois ambitieux et
exigeant, dont nous
sommes fiers.
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Envergure 2016,
notre projet 
d’entreprise

Pourquoi un nouveau projet d’entre-
prise ? Regardons autour de nous. Il
n’y a jamais eu autant de chômeurs
en France qu’aujourd’hui.

Pour des millions de personnes, il n’a
jamais été aussi important  et aussi diffi-
cile de trouver un travail. Pour les entre-
prises également, il n’a jamais été aussi
difficile – malgré le chômage – et aussi
important de trouver la bonne personne
- que ce soit pour un emploi permanent
ou une mission temporaire.
Or, connecter les personnes et les
besoins des entreprises, c’est notre
mission. Notre métier, celui du travail
temporaire et du recrutement, nous en
sommes fiers, nous croyons en son
avenir. Dans ce métier, nous voulons
être l’acteur de référence, le partenaire
préféré de nos clients. C’est pourquoi
nous avons souhaité fin 2013 nous
engager dans une nouvelle étape de
notre développement. C’est le sens de
notre projet d’entreprise, “Envergure
2016”.

Pour bâtir ce projet, nous avons écouté
nos managers, nos collaborateurs
permanents, nos intérimaires et nos
clients. Nous avons examiné en détail
ce qui marche bien dans notre organi-
sation et ce qu’il faut encore améliorer.
Pour devenir leader chez chacun de
nos clients, nous nous organisons en
équipes à taille humaine, responsabili-
sées, dotées d’un état d’esprit d’entre-
preneurs qui connaissent parfaitement
les métiers et les bassins d’emplois.
Nous poursuivons nos efforts pour
accroître encore nos compétences en
matière d’expertise RH et de qualité de
service, et nous modernisons notre
relation avec les candidats et les intéri-
maires en utilisant les opportunités
nouvelles que nous offre le digital    . Enfin
nous renforçons la fidélisation de nos
intérimaires grâce à la formation, aux
parcours et aussi dans le cadre de la
mise en place du CDI intérimaire.
“Envergure 2016” est un projet 
d’entreprise à la fois ambitieux et
exigeant, dont nous sommes fiers.



Mobilisés 
pour l’emploi
Nos principaux objectifs
Nous agissons en faveur de l’employa-
bilité sur les territoires ; nous agissons
pour la compétitivité des entreprises
dans leur bassin d’emploi ; nous impul-
sons et soutenons des initiatives
locales ; nous générons un impact
économique et social positif.
Nous sommes engagés aux côtés des
collectivités, des services publics de
l’emploi et du tissu associatif. Chaque
année, ce sont plusieurs milliers d’orga-

nisations liées à l’emploi et à la formation
qui bénéficient d’au moins une contribu-
tion de Manpower, qu’elle soit financière
(dons, sponsoring, taxe d’apprentis-
sage….) ou sous forme de mécénat de
compétences.
Nous avons également un impact
économique fort, tant par    les compé-
tences que nous apportons aux entre-
prises que par la masse salariale que
nous contribuons à injecter indirecte-
ment dans les économies locales.

 
 

 
  

 
 

 

 

   
  

 

  
 

   

 

 
  

  

  

 €
  

 

  
   

 

  
  

 
 

  
   

   

      

€

 

€

 

 
 

€

 

 
 

€

 

 
 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

    

€

    

€

 

€

 

€

 

 

€

 

  
   

€

 

 

€

 

€

 

 

€

 

 

€

 

 

€

 

 

€

 

€

 

€

 

 

€

 

€

 

 

 

 

  

€

 

 

 

   

 

€

 

  
 

  
 

€

 

 

€

 

€

 

   

€

 

  

€

 

 

  

 

€

 

 

 

 

€

 

   
  

 

€

 

 
 

€

 

 

€

 

€

 

 
  

 

€

 

 
 

€

 

 

   
 

€

 

 

  
 

€

 

  
  

 

€

 

 
 

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

INTÉRIMAIRES

 
 

 
  

 
 

 

 

   
  

 

  
 

   

 

 
  

  

  

 €
  

 

  
   

 

  
  

 
 

  
   

   

      

€

 

€

 

 
 

€

 

 
 

€

 

 
 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

    

€

    

€

 

€

 

€

 

 

€

 

  
   

€

 

 

€

 

€

 

 

€

 

 

€

 

 

€

 

 

€

 

€

 

€

 

 

€

 

€

 

 

 

 

  

€

 

 

 

   

 

€

 

  
 

  
 

€

 

 

€

 

€

 

   

€

 

  

€

 

 

  

 

€

 

 

 

 

€

 

   
  

 

€

 

 
 

€

 

 

€

 

€

 

 
  

 

€

 

 
 

€

 

 

   
 

€

 

 

  
 

€

 

  
  

 

€

 

 
 

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

€

 

PERMANENTS

330 000
intérimaires 
détachés

3 585
salariés au 31/12

900 000

1 000 000
de candidatures 
disponibles

milliards d’euros 
de salaires bruts

millions d’euros 
de contribution à 
la prévoyance santé

112,07

millions d’euros 
de contribution à la
complémentaire santé

2
millions d’euros 
de salaires bruts

euros de contribution
prévoyance santé

133

26  300
14,2

89 716
41,4 millions 

d’euros

intérimaires formés

de taxe d’apprentissage 
versée

investis dans la formation des intérimaires

6,3 millions 
d’euros

investis dans la formation des permanents

millions
d’euros équivalents

temps plein intérimaires

NOS CONTRIBUTIONS EN MATIÈRE D’EMPLOI
en 2013

Connecter nos candidats
à l’emploi et créer des
compétences sont nos
premières contributions
à l’essor des basins
d’emploi.
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Parce que les attentes des entreprises
évoluent et que nous souhaitons toujours
mieux y répondre avec efficacité, rapidité et
justesse, nous avons défini un plan d’ac-
tions stratégique sur trois ans : “Envergure
2016”. Le retour en communication externe
“publicitaire” fait partie de ce plan avec l’ins-
tallation d’une nouvelle promesse de
marque : “Chaque jour, faisons grandir
la confiance.”

Après huit ans d’absence, nous avons
donc fait notre grand retour en publicité
avec une campagne “participative”. En
effet, cette nouvelle campagne est consti-
tuée de deux spots et de 10 affiches
mettant en scène les collaborateurs de
l’entreprise. Lancée sur Internet fin avril
2014, cette campagne a ensuite été décli-
née en affichage à partir du 15 mai de la
même année, dans les 660 agences de
notre réseau, dans les gares, dans les

aéroports et dans les rues de Paris.
Pour mettre en scène cette promesse,
deux films ont été conçus ainsi qu’une
campagne d’affichage mettant en scène
ceux qui font la différence auprès de nos
90 000 clients : nos collaborateurs. Un
grand casting a donc été organisé
pendant un mois, auprès de nos 3 500
collaborateurs et cinq cents d’entre eux
ont déposé leur candidature pour partici-
per à la réalisation des affiches et au tour-
nage des films. Vingt collaborateurs ont
ensuite été choisis par une réalisatrice
pour tourner les deux films d’une minute
chacun. Dix autres collaborateurs ont été
choisis par un photographe pour la
campagne d’affichage.
Le deuxième volet de cette campagne,
réalisé sur le même principe mais cette
fois exclusivement consacré à notre acti-
vité Recrutement, a été initié fin 2014.

Une nouvelle campagne de publicité
pour dire notre ambition



MANPOWER EN 3 CHIFFRES

1,5 
million
de fiches de paye

1,2 
million

d’heures de formation

2,2 
millions
de missions

Experts 
des bassins 
d’emploi
Notre métier : l’emploi 
Notre capacité à connecter les
personnes en recherche d’emploi au
monde du travail et notre savoir-faire
pour trouver et créer les compétences
nécessaires à la croissance des entre-
prises constituent le socle de notre
métier. Nous sommes acteurs du fonc-
tionnement et de la performance du
marché du travail dans les territoires.
Nous aidons les entreprises à trouver les
moyens humains nécessaires à leur
développement, et offrons à ceux qui
cherchent un emploi des perspectives
professionnelles. Dans une économie où
les talents et les compétences sont des
vecteurs de croissance, nous créons les
conditions de l’emploi responsable, au
bénéfice des entreprises, des salariés et
des territoires. La crise que nous traver-
sons a des origines macroéconomiques.
Cependant, malgré le niveau record du
chômage, bien des entreprises, dans les
bassins d’emploi, rencontrent des diffi-

cultés à recruter. Notre métier consiste
à répondre à ces besoins en compé-
tences, en allant chercher et en révélant
les profils les mieux adaptés, dans le
respect d’une éthique des ressources
humaines exigeante.

Notre expertise au cœur
des bassins d’emploi
Notre efficacité repose sur : 
• une connaissance approfondie du
bassin d’emploi, de ses secteurs 
d’activité, de ses besoins de compé-
tences, de l’environnement écono-
mique et institutionnel, 

• l’expertise des collaborateurs de
notre réseau d’agences,

• notre capacité à identifier les profils
et à révéler/créer des compétences, par
l’importance de notre vivier de talents,
par la maîtrise des techniques d’entre-
tien, par la formation…



    Notre engagement 
vis-à-vis des acteurs locaux
Pour nous, l’emploi responsable s’inscrit
dans une démarche proactive en faveur
du développement des Territoires, de la
performance de nos clients et de l’épa-
nouissement professionnel des collabo-
rateurs. Nous sommes convaincus que
nos succès d’aujourd’hui et de demain
dépendent étroitement de notre capa-
cité à œuvrer en faveur de l’emploi
responsable. Nous avons la certitude
que performance économique et perfor-
mance sociale vont de pair. Notre
démarche s’adresse à toutes les parties
prenantes du territoire. Il s’agit :

• pour nos clients, de les accompa-
gner dans la prévention des risques
juridiques et éthiques qui pourraient
leur être imputés, mais aussi de leur
favoriser la diversité des talents, 

• pour nos intérimaires, de leur garan-
tir droits et égalité de traitement,

• pour les territoires, de développer loca-
lement l’employabilité des femmes et
des hommes, et, ce faisant, l’économie.

Notre engagement vis-à-vis des collabo-
rateurs repose en particulier sur trois
impératifs :
• la sécurité,
• l’égalité dans l’accès à l’emploi, 
• la dynamisation des parcours profes-
sionnels.

Source : enquête Manpower 2013 sur les pénuries de Talents en France.

2014

LES EMPLOIS LES PLUS DIFFICILES À POURVOIR

Travailleurs manuels

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Chauffeurs routiers

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Techniciens

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Responsables des Ventes

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Personnels administratifs 

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Ingénieurs

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Commerciaux

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Ouvriers

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Représentants Service Clients 
& Support Clients

 

 
 

  

 
 

  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
   

 
 

 
 

 
 

 

Opérateurs de Production /
Maintenance
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Au cœur des bassins d’emploi, notre
capacité à connecter les demandeurs
d’emplois aux besoins RH des entre-
prises est un élément majeur de notre
impact sociétal.

De nouveaux métiers
indispensables pour
l‘avenir
Les besoins en ressources humaines
des bassins d’emploi sont en perpé-
tuelles évolutions liées au cycle de vie
des entreprises et de leurs marchés.
Chaque année, des centaines de milliers
de postes de travail se créent et environ
autant disparaissent. Ce cycle de l’em-

ploi s’inscrit également dans des pers-
pectives “de nouveaux métiers à inven-
ter”. 65% des élèves de maternelle
exerceront un métier qui n'existe pas
encore et pourtant, ces nouveaux
métiers seront fondamentaux pour l'ave-
nir de l'entreprise. Evolutions technolo-
giques, nouveaux besoins clients,
gestion du turn over du personnel,
démographie : autant de facteurs qui
influencent les besoins de recrutement
des employeurs. 

Pénurie des talents :
quelles conséquences ?
Alors que nombre d’entreprises se
montrent toujours aussi prudentes en
raison de l’incertitude économique, un
nombre important d’employeurs estime
que le manque de talents disponibles
est un frein permanent à leur dévelop-
pement. Malgré un nombre toujours
croissant de chômeurs qui ne deman-
dent qu’à travailler, les entreprises disent
éprouver toujours plus de difficultés à
trouver les profils nécessaires à leur
croissance, donc à l’emploi : en France,
le nombre d’employeurs confrontés à
des problèmes de recrutement a
augmenté de 9 points, pour toucher
29 % d’entre eux en 2013. La première
cause de cette “Grande Inadéquation”
entre demande d’emploi et besoin de
recrutement est de loin le manque de
compétences, techniques en particulier,
par rapport aux besoins des
employeurs. Le recrutement est un
enjeu de premier plan pour les entre-
prises : recruter les profils adéquats à
leurs besoins est un facteur essentiel de
leur performance et de leur compétiti-
vité…
Dans ce challenge qui consiste à trouver
le “bon profil pour le bon poste”
Manpower est partenaire des entre-
prises pour les accompagner dans l’ac-
cès aux compétences dont elles ont
besoin.

Engagés aux côtés 
des entreprises

CDI

CDD long
CDI Intérimaire
CTT* long
Alternance

CDD court CTT* court

NOS AGENCES AU SERVICE DE L’EMPLOI

*CTT : Contrat Travail Temporaire

Flexisécurité

Flexibilité

Flexibilité réduite

RECRUTEMENT TRAVAIL 
TEMPORAIRE



Accompagner les clients 
et les candidats
Réussir un recrutement, c’est pour l’en-
treprise réussir un investissement et
pour le candidat un succès personnel.
Manpower accompagne les démarches
de recrutement par un véritable travail
d’analyse du besoin client et non une
simple recherche de CV, des moyens
d’aide à la décision, de l’assistance aux
entretiens… Grâce à des outils d’éva-
luations performants  et inédits, nous
mettons en œuvre une approche ration-
nelle basée sur les compétences, l’éga-

lité de traitement et sans discrimination
aucune.
Notre ancrage local favorise une excel-
lente connaissance des bassins d’em-
plois et de leurs potentiels en ressources
humaines. L’ensemble de nos activités
d’intermédiaire de l’emploi nous permet
de comprendre les enjeux des entre-
prises, leur organisation et leurs projets.
Nous contribuons à sécuriser la
connexion entre les compétences et les
besoins de nos clients pour la perfor-
mance de l’entreprise, pour sa compé-
titivité et pour le développement de
l’emploi dans les territoires…

La signature d’un accord sur le CDI intérimaire constitue une nouvelle étape
décisive dans la création d’une véritable flexisécurité à la française. Nos 90 000
clients hexagonaux nous font remonter tous les jours leurs besoins croissants
en compétences et en flexibilité. C’est le moyen pour eux de répondre à des
marchés de plus en plus fluctuants et mondialisés et à des consommateurs de
plus en plus exigeants et mobiles. 

Pour une entreprise, faire travailler des intérimaires de Manpower en CDI 
intérimaire, c’est s’assurer de la fidélité des meilleures compétences. En effet,
l’intérimaire en CDI-I a fait l’objet d’une évaluation approfondie de son savoir-
faire et son savoir être. Ses compétences sont très demandées par les entre-
prises du bassin d’emploi, son adaptabilité, sa fiabilité et son sens du service
assurent un très bon niveau de satisfaction à nos clients. Il bénéficie d’un
accompagnement managérial important ; il est fidélisé, engagé, et ses compé-
tences et aptitudes existantes sont développées grâce à des formations adap-
tées. Son intégration dans l’entreprise utilisatrice est facilitée par sa
connaissance du poste, de ses missions - et de l’entreprise. 
Pour une entreprise, faire travailler des intérimaires de Manpower en CDI 
intérimaire, c’est aussi prendre un engagement fort d’employeur responsable. 
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CDI-I : 
QUELS AVANTAGES 
POUR L’ENTREPRISE ?



Notre métier, c’est de trouver ou de créer
les compétences dont les entreprises ont
besoin pour assurer leur avenir.
Notre métier, c’est de proposer du travail
à des hommes et des femmes, en
adéquation avec leurs talents et leurs
souhaits. Tous les jours, dans tous les
bassins d’emploi, nous concilions ces
deux exigences.
Et dès que cela s’avère nécessaire, nous
mettons en œuvre tous les moyens pour
que l’accès à l’emploi des hommes et
des femmes les plus fragiles soit facilité.

Ainsi, nous combinons les facteurs d’in-
sertion sociale et d’emploi que sont :
• la lutte contre les discriminations,
pour favoriser la cohésion sociale, elle-
même facteur de bien-être collectif et
de croissance pour l’entreprise,

• le logement des salariés, parce que
l’emploi s’inscrit dans un espace, celui
de la ville et de l’existence quotidienne
de l’entreprise et de ses collaborateurs,

• la formation, pour faire évoluer les
compétences en fonction des besoins,
et construire de nouvelles carrières,

• l’assistance sociale, pour favoriser
l’insertion, et le rebond en cas d’acci-
dent de vie notamment, en partenariat
avec le FASTT,

• la conciliation entre vie profession-
nelle et vie familiale,

• l’action en direction des publics qui
présentent des difficultés particu-
lières dans l’accès à l’emploi.

Mais aussi… en aidant nos collabora-
teurs à partir en vacances ! Salariés inté-
rimaires et permanents ont accès au
Comité d’entreprise de Manpower.

Impliqués auprès 
de nos collaborateurs

La question du logement des
salariés renvoie à plusieurs
dimensions de la RSE :
• la distance au lieu de travail, l’en-
vironnement, les services disponi-
bles, la qualité des logements
influent sur le bien-être au travail
des collaborateurs, et donc sur la
performance de l’entreprise,

• la capacité, pour les salariés, à
trouver rapidement un logement
présentant les meilleures caracté-
ristiques est une condition de la
mobilité,

• le lieu géographique où vivent les
collaborateurs conditionne large-
ment l’empreinte de l’entreprise
sur la ville, sur son urbanisme, sa
circulation, la qualité de son atmo-
sphère…

Trouver des solutions de
logement pour les salariés, c’est
donc à la fois :
• améliorer la qualité de vie des sala-
riés, et donc la performance des en-
treprises,

• accompagner le développement
des entreprises et des bassins
d’emploi, en rendant possible, ma-
tériellement, la rencontre des talents
et des besoins de compétences, 

• favoriser la mobilité professionnelle
et géographique des salariés, dans
les meilleures conditions.

Pour toutes ces raisons, Manpower a
mis en place un service logement
dédié, dont la finalité est de proposer
les meilleures solutions de logement à
ses salairés permanents et intéri-
maires, sous forme de logements
sociaux, de prêts pour l’accession à la
propriété, de garantie des loyers,
d’aide à la mobilité ou d’assistance.

ZOOM SUR NOTRE SERVICE ACTION LOGEMENT

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 Mails entrants
25 000

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 

Demandes de logements

Familles logées dans le parc social
850

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 Appels téléphoniques
3 500

3 000

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 

Aides à la mobilité

Aides Loca Pass
2 154

96

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 

Propositions de logements en parc social

8 000

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 

LE SERVICE ACTION LOGEMENT DE MANPOWER EN 2013

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
     

 
     

   

 
 

 

 
    

  

 
 

 

 

 

  

 
  

 
  

  
 

  
 

  
  

  
      

 
 

 
     

   
            

 
  

 
 

  

 
 

 

 

 

Attestations
180 000
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Le FASTT
(Fonds d'action sociale du
travail temporaire) est une
association Loi 1901 à but
non lucratif créée en 1992
par les partenaires sociaux :
les organisations
représentatives des salariés
intérimaires et le Prisme
(organisation représentant
les professionnels de
l'intérim, services et métiers
de l'emploi).
Financé par les entreprises
de travail temporaire, dont
Manpower, le FASTT
propose aux salariés
intérimaires des services et
des prestations pour faciliter
l'accès au logement,
faciliter la mobilité et l'accès
à l'emploi, sécuriser l'accès
au crédit et, plus largement
pour améliorer leur vie
quotidienne.

Suivant les cas, il peut s’agir d’heures de missions Manpower ou d’heures effectuées dans le travail
temporaire. L’accès à certains de ces avantages est soumis à des conditions complémentaires. Ces
avantages ne sont pas contractuels et peuvent être modifiés sans préavis. (1) Le nombre d’heures
d’ancienneté requis varie selon votre Direction Régionale. (2) Les conditions d’heures sont suspendues
pendant 18 mois pour les sinistres intervenus à compter du 1/07/14 pour les intérimaires non cadres.

AVANTAGES
INTÉRIMAIRES
Dès la 1ère heure de mission
Mutuelle Fastt-Mut.

Régime de prévoyance.

Retraite complémentaire.

Service d’accompagnement social du Fastt.

Location de véhicule pour se rendre en mission.

SOS Garde d’enfants.

Solutions de logement le temps d’une mission 
éloignée de votre domicile.

Cours en ligne Manpower Training.

À partir de…
500 heures : Comité Central d’Entreprise. 

Comité d’Entreprise Régional(1).

507 heures : Action Logement Manpower.

590 heures : Régime de prévoyance complémentaire(2).

600 heures : Aides du Fastt pour l’accès au logement.
Réduction de votre cotisation à la mutuelle Fastt-Mut.
Solutions de crédits du Fastt : auto, crédit projet...
Subventions aux honoraires d’agences immobilières.

1 600 heures : Congé Individuel de Formation.
Entretien professionnel “Seconde partie de Carrière”.

1 800 heures : Droit Individuel à la Formation.

3 200 heures : Entretien professionnel “classique”.
Congé Bilan de Compétences.

16 070 heures : Une gratification de 500 à 4000 € pour célébrer 
votre Anniversaire Manpower.

Dès 60 jours de mission
Participation aux bénéfices (selon résultats Manpower).

Après 3 ans d’expérience
Démarche de Validation des Acquis de l’Expérience.

Après 10, 20, 30 et 40 ans
Gratification anniversaire d’ancienneté.
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L‘emploi responsable se construit avec et pour les

entreprises, avec et pour les talents. Par notre action,

nous dynamisons les parcours professionnels au sein

des bassins d‘emploi, au bénéfice partagé des

entreprises et des travailleurs. Nous créons les conditions

de l‘économie de la connaissance sur le terrain.

Pour nos salariés intérimaires comme pour nos

collaborateurs permanents, nous déployons toute 

la palette des outils de gestion et de développement 

des compétences ; notre démarche conjugue

approfondissement et adaptation.

Nous concevons 
des parcours 
professionnels

BASSINS D'EMPLOI
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Définition de poste 
et du profil recherché.

Réussir un recrutement c’est pour l’en-
treprise réussir un investissement et
pour le candidat, c’est un succès
personnel. Manpower accompagne les
démarches de recrutement par un véri-
table travail d’analyse du besoin client et
non une simple recherche de CV, par
des moyens d’aide à la décision et de
l’assistance aux entretiens… Grâce à
des outils d’évaluations performants et

inédits, nous mettons en œuvre une
approche rationnelle basée sur les
compétences, l’égalité de traitement et
sans discrimination aucune.
Notre ancrage local favorise une excel-
lente connaissance des bassins d’em-
plois et de leurs potentiels en ressour-
ces humaines. L’ensemble de nos acti-
vités d’intermédiaire de l’emploi nous
permet une bonne connaissance de

Vous accompagner
dans le recrutement

7
ÉTAPES 
CLÉS

DU RECRUTEMENT

1 2 3

Recherche de candidats :
mise en place d’une
stratégie d’approche
multisourcing ciblée
(canaux on et off-line) 
sur la base exclusive 
des compétences
recherchées.

Entretien de
préqualification
téléphonique 
des candidats.
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l’entreprise, de ses enjeux, de son
organisation et ce d’autant plus que
nous développons d’autres relations
commerciales. Nous contribuons à
sécuriser la connexion entre les
compétences et les besoins de nos
clients pour la performance de l’entre-
prise, pour sa compétitivité et pour le
développement de l’emploi dans les
territoires…

 
  

4 5 6 7

Entretien approfondi 
en face-à-face pour
l’évaluation du savoir-
faire et du savoir être
des candidats. 

Large gamme de tests
métiers et de

personnalité full web
étalonnés.

Sélection et
présentation des
candidats au client.
Rédaction d’une
synthèse pour des
profils spécifiques.

Suivi de l’intégration 
du candidat durant 
sa période d’essai.

Bilan et évaluation 
de la prestation.

Un véritable travail
d’analyse du besoin
client et des 
compétences 
des candidats.



Développer 
nos compétences
Pour les entreprises, l’accès aux talents
et le développement des compétences
individuelles constituent des enjeux à la
fois sociaux et économiques. Par notre
politique de formation proactive et vo-
lontariste, nous nous posons en parte-
naire et en acteur clef dans la réponse
à ces enjeux. Notre action se fonde sur
une ingénierie de formation au service
du développement et de la création de
compétences, au plus près des be-
soins des bassins d’emploi. Notre stra-
tégie “ressources et compétences”
s’adresse à la fois à nos collaborateurs
permanents et à nos salariés intéri-
maires.
Notre démarche vise deux objectifs
étroitement liés :
• répondre aux demandes des entre-
prises : la gestion des ressources doit
être efficace, opérationnelle et en adé-
quation avec les besoins du marché, en
tenant compte du contexte écono-
mique local, de l’évolution prévisible
des emplois, des investissements et
des technologies,

• favoriser le développement de l’ex-
périence et l’employabilité des sala-
riés permanents ou intérimaires ;
faciliter l’intégration à l’emploi, la pro-
fessionnalisation, le développement
des compétences, l’évolution et le
maintien dans l’emploi. La formation
est pilotée par une direction dédiée et
des équipes régionales au plus près de
notre réseau et de nos clients.

Accompagner les parcours
professionnels de nos
collaborateurs permanents
L’emploi est notre métier. Nous accor-
dons donc une attention particulière
aux parcours professionnels de nos
collaborateurs permanents. Pour nous,
le développement des compétences en
interne, c’est à la fois :
• un impératif vis-à-vis de nos clients :
pour être à même de rendre le meil-
leur service aux entreprises, nous

avons besoin de toute l’expertise et
de l’engagement de nos collabora-
teurs permanents,

• un facteur de performance pour
notre propre organisation : nos colla-
borateurs sont notre principal atout,

• un parti pris d’exemplarité : pour
promouvoir la cohérence entre be-
soins des entreprises et parcours
professionnels individuels, nous de-
vons la rechercher dans notre propre
organisation.

Notre démarche d’accompagnement
des parcours professionnels est toujours
construite autour d’une logique qui intè-
gre les besoins de l’entreprise et ceux
du collaborateur. 
La gestion des compétences est animée
par la Direction des Ressources Hu-
maines, en coordination avec la Direc-
tion de la Formation et la Direction
Développement des Compétences. Elle
part de l’expression des besoins expri-
més par les différentes composantes de
l’entreprise et s’appuie sur la cartogra-
phie des métiers et des compétences. 

NOTRE VISION DE LA DYNAMIQUE 
DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES

En groupe ou en réseau
Auto-formation

Formations en ligne
Stages

Se documenter
Rechercher les bonnes pratiques 
auprès de personnes référentes

…

Apprendre

 
  

   

 

    

  

 
   

   

   
    

   
  

   
 

   

     
     

 
    

  

 

        

 
 
  

    

  

 

 

 

  

  

 

  

  

 

 
  

         

 

     

 

      

                                  

 

  

 

      

 

      

   
 

  

    

 

 

 

  
   

    
 

 
 

 

  

 

   
 

  
     

  

  
 

  

 

  
     

   
 
 

   
 

 
  

 
     

 

    

  
 

 

 

 

  

   

 

  

       

  

  

 

 

 

   

  

  

  

  

Se développer dans l’action
S’entraîner seul ou en groupe

Expérimenter de nouvelles façons de travailler
Travailler dans de nouveaux contextes

Avoir de nouvelles missions
…

Pratiquer

 
  

   

 

    

  

 
   

   

   
    

   
  

   
 

   

     
     

 
    

  

 

        

 
 
  

    

  

 

 

 

  

  

 

  

  

 

 
  

         

 

     

 

      

                                  

 

  

 

      

 

      

   
 

  

    

 

 

 

  
   

    
 

 
 

 

  

 

   
 

  
     

  

  
 

  

 

  
     

   
 
 

   
 

 
  

 
     

 

    

  
 

 

 

 

  

   

 

  

       

  

  

 

 

 

   

  

  

  

  

Demander du feed-back à : 
son manager, son tuteur, un pair, un coach

Tests
Évaluations

Prises d’initiatives
Exposer et partager son expérience

Transmettre son savoir
…

Se confronter

 
  

   

 

    

  

 
   

   

   
    

   
  

   
 

   

     
     

 
    

  

 

        

 
 
  

    

  

 

 

 

  

  

 

  

  

 

 
  

         

 

     

 

      

                                  

 

  

 

      

 

      

   
 

  

    

 

 

 

  
   

    
 

 
 

 

  

 

   
 

  
     

  

  
 

  

 

  
     

   
 
 

   
 

 
  

 
     

 

    

  
 

 

 

 

  

   

 

  

       

  

  

 

 

 

   

  

  

  

  

MANPOWER CONSACRE 2,15% DE SA MASSE SALARIALE À LA FORMATION DES SALARIÉS
INTÉRIMAIRES ET DES SALARIÉS PERMANENTS, SOIT UN PEU PLUS DE 47 MILLIONS D’EUROS.

MANPOWER CONSACRE ÉGALEMENT 0,5% DE SA MASSE SALARIALE 
POUR ACCOMPAGNER LA SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS.



Notre politique de développement des
compétences s’adresse à l’ensemble
de nos collaborateurs permanents, à
tous les stades de leur vie profession-
nelle et porte sur :
• la gestion de la mobilité,
• l’évaluation des performances indivi-
duelles,

• l’écoute et le recueil des souhaits des
collaborateurs,

• le maintien de l’employabilité,
• l’organisation du travail,
• les besoins de l’entreprise présents, à
venir, et la cartographie des métiers,

• les dispositifs de formation.

Quatre parcours 
de formation
Nous avons identifié quatre types de
parcours de formation, en fonction des
besoins et des publics. Ils répondent à
des enjeux à la fois individuels et collec-
tifs de développement des compé-
tences et nécessitent de mobiliser chez

Manpower des leviers différents. Leur
accompagnement par Manpower mobi-
lise des outils différents.
Les parcours d’intégration s’adres-
sent d’une part aux collaborateurs nou-
vellement recrutés, et d’autre part aux
personnes qui suivent une formation en
alternance dans notre structure, et qui
ont vocation à rejoindre nos effectifs per-
manents.
Les parcours de professionnalisation
visent à accompagner le maintien ou
l’élargissement des compétences d’un
salarié dans sa fonction.
Les parcours d’évolution concernent
les collaborateurs qui changent de mé-
tier, soit au sein d’une même filière, soit
en passant d’une filière à l’autre. Les fi-
lières “métiers” identifiées chez Manpo-
wer sont les filières clients, ressources,
pilotage et support.
Les parcours de renforcement de
l’employabilité, enfin, correspondent
aux collaborateurs qui doivent faire face
à des défis particuliers pour poursuivre
leur vie professionnelle.

LA FORMATION
COMMENT ?

Plan de formation

Formation présentielle et/ou en ligne

Bilan de compétences

Passeport formation

VAE DIF CIF

Période de professionnalisation

Contrat de professionnalisation

Contrat d’apprentissage
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Nos Académies d’entreprise accompagnent
la stratégie de l’entreprise et l’évolution de
nos activités. Elles combinent parcours
digital (à distance) et parcours présentiel. 

Académie Stratégie & Management
Formation qualifiante en partenariat 
avec l’université Paris Dauphine
- Stratégie et culture RH
- Leadership et influence
- Pilotage et management

Académie Grands Comptes  
Formation qualifiante en partenariat 
avec l’université Paris Dauphine
- Grands Comptes : enjeux et stratégie
- Relation clients
- Culture RH 

Académie ManpowerGroup  
- Culture de Groupe
- Métiers et Services ManpowerGroup

PANORAMA 
DES ACADÉMIES

2012
2013

2013

2014

A

C A D E M I E

M
A

N
P

O
W E R G

R
O

U
P

100
personnes
en présentiel

650
personnes
en présentiel

2 900
par elearning 

+770
en présentiel

Actualiser, perfectionner 
les compétences des salariés intérimaires

Favoriser le développement de carrière

Fabriquer les compétences manquantes 
sur le marché de l’emploi

Répondre aux obligations législatives 
et réglementaires

LA FORMATION
POURQUOI ?



Construire 
des parcours intérimaires
Depuis mai 2014, nous avons conçu et
mis en place un programme spécifique
appelé “Visa Intérim&Parcours” dit “V.I.P.”
afin d’accompagner nos intérimaires à mi-
temps et accroître leur intensité d’emploi
sur des métiers en tension ou particuliè-
rement recherchés. Ce programme s’ins-
crit dans le cadre de nos engagements
pour sécuriser les parcours professionnels
de nos intérimaires tout en contribuant au
développement de leurs compétences.

Des programmes ciblés
Le programme “V.I.P.” s’adresse à nos
intérimaires travaillant entre 800 et 1 000
heures par an et vise à augmenter de 5%
au minimum leur durée d’emploi. Ainsi,
nous souhaitons contribuer à résorber
l’inadéquation entre compétences dispo-
nibles et compétences recherchées par
les entreprises, ce qui génère concomi-
tamment des emplois non pourvus et du
chômage de masse dans bon nombre
de bassins d’emplois. Par cette initiative,
nous réaffirmons notre leadership en
matière d’innovation sociale au sein de la
profession.

Nous avons donc identifié et proposé à
plus de 13 500 intérimaires “ayants-droit”
d’intégrer ce programme. En choisissant
d’y adhérer, chaque intérimaire V.I.P.
bénéficie alors d’un Diagnostic Emploi
individuel et gratuit duquel découle un
plan d’actions établi à partir de la mise en
regard de ses attentes avec les besoins
identifiés du bassin d’emploi. Les
mesures d’accompagnement spécifiques
sont proposées selon trois niveaux : le
niveau 1 permet de positionner l’intéri-
maire en priorité sur des missions corres-
pondant spécifiquement à ses attentes et
à son profil. Le niveau 2 propose un
accompagnement renforcé avec un
investissement en formation de courte
durée. Ainsi, l’employabilité de l’intérimaire
est renforcée : cela lui permet de déve-
lopper ses compétences et de favoriser
son maintien dans l’emploi. Le niveau 3
correspond à un accompagnement plus
long et à un investissement plus important
des deux parties. Il s’adresse à l’adhérent
V.I.P. qui souhaite changer de métier, plus
particulièrement dans le cadre d’une
reconversion vers un profil en pénurie sur
le bassin d’emploi dans lequel il travaille.

Favoriser le maintien 
dans l’emploi
Depuis la mise en place de ce
programme,  plusieurs centaines d’in-
térimaires ont donc été accompagnés
dans la sécurisation de leur parcours
professionnel et ont bénéficié d’actions
de formation pour favoriser leur main-
tien dans l’emploi et augmenter leur
temps annuel de travail.
Nous proposons également un
programme d’accompagnement spé-
cifique qui s’adresse aux intérimaires
ayant travaillé environ 3 mois par an et
sur les 2 dernières années. 
Nous avons créé le Programme
“Sécurisation Intérim&Parcours” dit
“S.I.P.”, dont l’objectif est d’améliorer
l’employabilité de ces intérimaires par
des actions de formation. Aux intéri-
maires qui acceptent d’adhérer au
programme “S.I.P.”, nous proposons
un entretien de Diagnostic Sécurisation
individuel et gratuit, duquel découlent
des actions de formation adaptées et
donc des possibilités de missions plus
nombreuses.

Etre collaborateur en CDI intérimaire chez Manpower, c’est la garantie d’une
fréquence optimale de missions, d’une régularité de salaire et la stabilité du
CDI. Ainsi, nous mettons tout en œuvre pour que les compétences de nos
salariés intérimaires soient toujours en lien avec leur projet professionnel et
en phase avec les besoins des entreprises avec lesquelles nous travaillons.
Nous avons mis en place un accompagnement spécialement conçu pour
eux et notre réseau d’agences, partout sur le territoire, est plus que jamais
à leurs côtés. Pour répondre à leurs principales interrogations nous avons
également réalisé à leur attention des supports d’informations qui contien-
nent des renseignements pratiques.
Enfin, un service expert a été spécifiquement dédié pour gérer l’ensemble
des aspects administratifs RH lié à ce nouveau contrat.

CDI-I : 
QUELS AVANTAGES 
POUR L’INTÉRIMAIRE ?
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LE FONDS DE SÉCURISATION 
DES PARCOURS INTÉRIMAIRES

UN FOND ARTICULÉ EN DEUX VOLETS

OBJECTIFS

SOURCES DE FINANCEMENT

ENJEUX À 3 ANS POUR LA BRANCHE DU TRAVAIL TEMPORAIRE

Pour les intérimaires 
en CDI

Pour les intérimaires en contrat 
de travail temporaire ayant :
• Une durée d’emploi de 800 heures dans l’année
• Une faible intensité d’emploi de 400 heures/an sur
une période d’activité de 2 ans.

Garantir un salaire minimal
mensuel et financer

des formations

Augmenter les durées d’emploi 
de 5% par an dans les 3 ans, 
via l’accompagnement RH 
et des actions de formation

L’affectation de 10% des salaires
versés aux intérimaires en CDI

pendant les périodes de mission

Une nouvelle cotisation patronale
de 0,5% de la masse salariale de
l’ensemble des intérimaires

80 000
intérimaires 
bénéficiant de 
durées d’emploi 
allongées

20 000
intérimaires 
en CDI

100 000 INTÉRIMAIRES SÉCURISÉS 
DANS LEUR PARCOURS

UNE RÉPONSE PLUS EFFICACE APPORTÉE AUX BESOINS EN MAIN D’ŒUVRE
DES BASSINS D’EMPLOIS ET DES ENTREPRISES UTILISATRICES

UNE MONTÉE EN COMPÉTENCES
POUR UNE MEILLEURE EMPLOYABILITÉ



Manpower Training, notre
nouvelle plate-forme 
Nous sommes la première entreprise de
travail temporaire à avoir mis en ligne
dès 2002 une offre de formation à
distance, réservée à ses collaborateurs
intérimaires. En 2013, nous avons
complètement repensé et refondu notre
plate-forme de contenus en ligne (infor-
mations, cours en ligne, quizz…) 
pour les rendre plus accessibles, plus
conviviaux – et donc plus efficaces.
Manpower Training propose aujourd’hui
des contenus pédagogiques qui
composent une offre de qualité, incitant
à l’apprentissage et au développement
de connaissances.
Des cours ouverts à tous, rassemblés

au sein de six modules dédiés à l’en-
semble des intérimaires qui se connec-
tent sur le site : Maîtriser ses premiers
“réflexes sécurité” ; Maîtriser les clés de
la réussite d’une mission ; Etre acteur du
développement durable ; Bien appren-
dre en e-Learning ; Retravailler son CV ;
Se préparer à l’entretien.
Des cours accessibles sur préinscrip-
tion, après validation automatique selon
le profil du collaborateur intérimaire ou
par l’administrateur pour des modules
particuliers. Près de 200 cours, rassem-
blés en cinquante-cinq chapitres, abor-
dent des thèmes variés et utiles, tels que
la bureautique, la communication, l’in-
formatique, le management, le dévelop-
pement professionnel, les métiers de la
grande distribution...

3 825
formations

2 016
collaborateurs formés

138 200
heures

tous dispositifs

504
contrats d’alternance

RÉPARTITION DES HEURES DE FORMATIONS 
PAR STATUT DE PERSONNES FORMÉES 
(HORS ALTERNANCE)

RÉPARTITION DES EFFECTIFS FORMÉS 
PAR STATUT (HORS ALTERNANCE)

Ingénieurs cadres 71% 
Technicien / Agent de Maîtrise 11% 
Ouvrier / Employé qualifié 17% 
Manœuvre OS employé non qualifié 1% 

Cadres 59% 
Techniciens et agents de maîtrise 14% 
Employés qualifiés 26% 
Employés non qualifiés 1% 

LA FORMATION DES COLLABORATEURS PERMANENTS EN 2013



Toutes nos actions de formation sont mises en œuvre dans le cadre de partenariats avec nos
prestataires de formation, les institutionnels (Pôle emploi, Régions, OPCA…) et nos clients.

1,2 million
d’heures de formations

26 300
salariés intérimaires

16 Congés Bilan 
de Compétences

14 VAE (Validation 
des Acquis de 
l’Expérience)

1 101
Contrats de 

professionnalisation

750
Contrats de développement 
professionnel intérimaire

143
périodes de 

professionnalisation

234
Contrats d’insertion 

professionnelle intérimaire

661
DIF (Droit Individuel 
à la Formation)

598
CIF (Congé Individuel 
de Formation)

Plus de

9 000
inscrits 

sur Manpower Training 
notre plate-forme 
de e-learning

Cadres 2%
Techniciens et agents de maîtrise 4%  
Employés qualifiés 15%
Ouvriers qualifiés 62% 
Employés non qualifiés 1% 
Ouvriers non qualifiés 16% 

RÉPARTITION DES VOLUMES D’HEURES 
DE FORMATION PAR STATUT

RÉPARTITION DES EFFECTIFS FORMÉS 
PAR STATUT (HORS ALTERNANCE)
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LES 5 AXES PRINCIPAUX 
DE LA FORMATION DE NOS
SALARIÉS INTÉRIMAIRES

1. Connecter à l’emploi notamment 
les publics peu ou pas diplômés

2. Accompagner le développement des
compétences, en fonction des demandes
des entreprises

3. Favoriser l’évolution des emplois et
promouvoir le maintien dans l’emploi

4. Développer la professionnalisation des
collaborateurs

5. Faciliter l’intégration des salariés
nouvellement recrutés

LA FORMATION DES SALARIÉS INTÉRIMAIRES EN 2013

Cadres 1,6%
Techniciens et agents de maîtrise 4%  
Employés qualifiés 12%
Ouvriers qualifiés 62% 
Employés non qualifiés 0,4% 
Ouvriers non qualifiés 20% 
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Puissant facteur d‘intégration, l‘emploi contribue à la

cohésion sociale, elle-même facteur de performance

pour les entreprises et de développement pour les

territoires. Notre rôle sur le marché du travail nous

confère une responsabilité sociétale que nous assumons

avec détermination.

En garantissant des processus de recrutement qui ne

laissent aucune place à la discrimination, en agissant en

faveur des publics qui rencontrent des difficultés d‘accès

à l‘emploi, en évaluant et en améliorant continuellement

notre action, nous nous engageons chaque jour pour le

vivre-ensemble et la cohésion des territoires.

Nous favorisons 
la cohésion sociale
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Au service de la diversité 
et de la cohésion sociale
La société française est riche de sa
diversité. Femmes et hommes de tous
âges et de toutes origines apportent à
l’économie la spécificité de leur parcours
et de leur regard. Du point de vue de
l’entreprise, la Diversité est un facteur de
compétitivité : elle garantit un accès
optimal aux compétences réelles dispo-
nibles sur les bassins d’emploi – des
compétences dont l’existence et le
niveau sont indépendants de l’appa-
rence, de l’âge, de l’origine ou de l’état
physique des personnes. Cette détec-
tion des profils au seul filtre de la compé-
tence est un engagement dû à chacun
de nos collaborateurs et à la perfor-
mance de notre service aux entreprises. 

La diversité : 
une valeur historique
La promotion de la Diversité fait partie
des valeurs historiques de Manpower.
Nous la percevons comme un atout
pour notre entreprise et pour nos clients,
et comme un levier de performances
sociale et économique. Nous souhai-
tons que nos effectifs, permanents et
intérimaires, reflètent pleinement la
diversité de la société française. Le coût
de la discrimination est considérable :
elle entretient la défiance, dégrade le
climat social, et prive les entreprises des
compétences dont elles ont besoin.
C’est pourquoi, nous nous engageons
en faveur de la diversité et contre toute
forme de discrimination ; et nous atten-
dons, sur ces thèmes, un engagement
irréprochable de chacun de nos collabo-
rateurs, clients et partenaires. 

Les grands objectifs de
notre politique diversité
• Refléter la diversité de la société fran-
çaise dans nos équipes, nos recrute-
ments, nos détachements,

• Recruter sur le primat des seules
compétences,

• Faire de la gestion de la diversité un
levier de performance,

• Être co-acteur de la démarche
Diversité de nos partenaires et clients, 

• Favoriser la diversité de nos candidats
en enrichissant notre sourcing par de
nombreux partenariats,

• Promouvoir l’égalité des chances
devant l’emploi, 

• Garantir la non-discrimination (méthodes
éprouvées d’évaluation, politiques de
recrutement, …),

• Être accessible par tous, capter les
talents de tous horizons.

La promotion de la diversité et 
de non-discrimination garantit :

à nos collaborateurs, qu’ils bénéficieront d’une
égalité de traitement à toutes les étapes de notre
gestion RH (recrutement, formation, carrière…),

à nos clients, qu’ils ne se priveront pas de la diver-
sité des talents et des compétences qui renforcent
leur performance et leur compétitivité,

aux territoires, que l’intégration professionnelle et
l’emploi concourront à la cohésion sociale,

à nous-mêmes, que nous sommes pleinement en
phase avec nos environnements, nos missions,
notre héritage et nos parties prenantes.

Elle passe par la formation et l’information

La formation à la non-discrimination est un
passage obligé pour l’ensemble de nos salariés
permanents : elle fait partie des pré-requis du
parcours d’intégration de tout nouvel entrant et
s’appuie notamment sur la formation “Mener ses
activités sans discriminer” dont les grandes lignes
du contenu portent sur :
• la discrimination (définition – critères légaux –
discrimination directe/ indirecte – discrimination
positive),

• les risques juridiques,
• la compétence (pour ne pas discriminer, recruter
sur les compétences).

MANAGER LA DIVERSITÉ



L’ÉGALITÉ DE TRAITEMENT 

Manpower assure à tous, salariés permanents, intérimaires,
candidats, une totale égalité de traitement en matière d'accès à
l’emploi, de promotion, de formation professionnelle, de conditions
de travail. Tous nos collaborateurs sont sensibilisés à cet impératif
professionnel. Nos processus administratifs et de recrutement sont
conçus pour rendre toute discrimination impossible.

L’ÉGALITÉ DES CHANCES 
Manpower met en œuvre des politiques actives en direction des
publics potentiellement discriminés, afin de garantir un accès de tous
à nos services et à l’emploi. Ce principe est au cœur de notre
stratégie de Ressources Humaines, dédiée à nos collaborateurs
permanents comme à nos salariés intérimaires.

L’ENGAGEMENT

Au-delà de sa propre pratique professionnelle, Manpower s’investit
dans la société en faveur de la diversité et en porte les valeurs :
• localement, régionalement, nationalement et à l’international,
• auprès des différents publics,
• auprès des partenaires publics, privés, des ONG...
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PROMOUVOIR LA DIVERSITÉ :
3 AXES STRATÉGIQUES

En signant avec le Ministère de la Ville la Charte “Entreprises
et Quartiers” en juin 2014,  nous poursuivons et dévelop-
pons notre engagement en matière de diversité au profit du
développement économique des territoires. La promotion
de la diversité fait partie de nos valeurs historiques : c’est
un atout pour notre entreprise et pour nos clients et c’est
aussi un levier de performance économique. Voilà pourquoi
nous sommes membre fondateur de la Fondation Agir
Contre l’Exclusion (FACE) et que nous avons été les
premiers à soutenir l’association Energie Jeunes. 
Cette charte permet de formaliser un certain nombre d’en-
gagements réciproques que nous avons pris avec le
Ministère de la Ville. Par exemple, nous nous engageons à
faire la promotion auprès de nos clients des dispositifs

contenus dans notre convention. De son côté, le Ministère
délégué à la Ville fait connaître nos engagements et nous
tient informés de tous les dispositifs utiles ainsi que des poli-
tiques en faveur des quartiers.
Lors de cette signature, Najat Vallaud-Belkacem, alors
Ministre des Droits des femmes, de la Ville, de la Jeunesse
et des Sports, a souligné que, par ce texte, nous nous
engagions à nous investir dans les quartiers prioritaires pour
répondre aux besoins de ces territoires tant en matière
d'emploi que de soutien aux initiatives sociales, éducatives,
associatives ou entrepreneuriales. Elle a aussi insisté sur le
fait que nous avions, par notre engagement et nos actions
pionnières, favorisé l'éclosion ou le développement de telles
structures.

CHARTE “ENTREPRISES ET QUARTIERS” : 
NOUS NOUS ENGAGEONS



La flexibilité responsable,
réponse au dumping social

“Les négriers de l’Intérim” : la Une d’ungrand quotidien paru le 22 octobre 2013
n’est pas agréable à lire. De quoi parle-
t-on ? D’un phénomène qui s’est ampli-
fié ces derniers mois et qui consiste à
recruter en France, via des sociétés d’in-
térim établies principalement en Europe
centrale, des travailleurs venus entre
autres de Roumanie, de Pologne ou de
Bulgarie. Ce “détachement” de travail-
leurs d’un pays de l’Union européenne
à un autre est parfaitement légal : il est
encadré par une directive européenne
depuis 1996. Néanmoins, il pose
aujourd’hui un certain nombre de
problèmes auxquels il convient d’appor-
ter une réponse rapidement.
Tout d’abord, l’Europe de 1996 n’était
pas celle d’aujourd’hui : la Roumanie et
la Bulgarie sont membres de l’Union
européenne depuis 2007, la Pologne
depuis 2004. Or, ces pays ont des
systèmes de protection sociale beau-
coup moins protecteurs que ceux des
Etats membres “historiques” : de facto,
le poids des charges sociales et patro-
nales est sans commune mesure – et au
final, le coût horaire brut du travail est
jusqu’à 30% inférieur au nôtre. Certaines
entreprises françaises, à forte intensité
de main d’œuvre, confrontées à une
érosion de leurs marges et à une
concurrence de plus en plus mondiali-

sée, sont donc tentées de gérer leurs
besoins de flexibilité en faisant appel à
ces ressortissants de pays de l’Union
européenne. Il y a donc un problème de
déséquilibre structurel au sein du
marché du travail européen, qui repose
sur une directive qui n’est plus en phase
avec la réalité économique de l’Union.
L’autre raison de mon malaise, à la
lecture de ce quotidien, tient au récit qui
est fait des conditions de vie de ces
travailleurs détachés, en mission pour
quelques semaines ou quelques mois
en France, et dont l’unique et légitime
aspiration est de rapporter dans leur
pays d’origine le maximum d’argent afin
de subvenir aux besoins de leurs
familles. Là encore, c’est une Europe à
deux vitesses qui cohabite, avec toutes
les tensions sociales, politiques et
malheureusement raciales que cette
cohabitation induit. Enfin, il y a la fraude,
évidemment inacceptable, et qui
consiste à déduire du salaire de ces
travailleurs des “frais” de déplacement
ou d’hébergement, ou encore à les faire
travailler au-delà des heures supplé-
mentaires autorisées par la loi.
J’ai décidé il y a plusieurs mois déjà, de
ne pas répondre aux demandes de
certains de nos clients en matière de
“travailleurs détachés” au sein de l’Union
européenne. Cela aurait été facile : nous

En octobre 2013, dans
une tribune publiée sur
les réseaux sociaux, Alain
Roumilhac, Président de
Manpower France et de
ManpowerGroup France,
a pris publiquement
position dans le débat sur
les travailleurs détachés
au sein de l’Union
européenne. Il plaide
pour le renforcement de
la directive et pour la
mise en place de mesures
supplémentaires pour
aller plus loin dans la
lutte contre le travail
illégal. 
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avons des filiales dans tous ces pays, et
je le répète, leur demande est tout à fait
légale. Je leur ai aussi expliqué les
raisons de mon refus.
En effet, ces pratiques ne correspondent
ni à l’idée que je me fais de notre métier,
ni à l’histoire du Groupe que je préside.
Depuis plus de cinquante ans, Manpower
accompagne les entreprises de façon
responsable dans la gestion de leur flexi-
bilité, nécessaire à leur croissance. Nous
sommes leur partenaire. Et depuis plus de
cinquante ans,  Manpower innove en
matière de protection sociale : nous
avons été les premiers à instituer la
fameuse “prime de fin de mission” pour
les intérimaires ainsi que le droit aux
congés dès la première heure de travail,
nous sommes à l’origine de la première
loi réglementant le travail temporaire, nous
avons lancé le Droit individuel à la forma-
tion pour nos intérimaires avant qu’il ne
soit généralisé par la loi… Depuis
cinquante ans, nous œuvrons pour
rendre l’emploi flexible responsable et
soutenable : c’est notre conception du
travail temporaire, tout autant que notre
fierté.

Alain Roumilhac, 
Président de ManpowerGroup France
et de Manpower France 

Le sujet de l’harmonisation
budgétaire et fiscale au sein
de l’Union avance. Il est grand
temps de s’attaquer à celui de
l’harmonisation sociale.

”



Le marché français de l’emploi
présente une particularité : il est plus
difficile d’accès pour les plus jeunes et
les plus âgés. Les débuts et les fins de
carrière sont plus difficiles en France
que chez nos voisins européens : selon
l’INSEE, en 2012, 44,5% des Français
de 55-64 ans étaient en emploi, contre
49% en moyenne en Europe, et autour
de 60% en Allemagne ou au Royaume-
Uni. Dans le même temps, 29% des
15-24 ans travaillaient en France,
contre 33% en Europe et 47% chez
nos voisins allemands et britanniques.
Nous avons conscience du rôle que

nous pouvons et devons jouer pour
corriger ces déséquilibres. C’est la
raison pour laquelle nous avons déve-
loppé des actions en direction des
jeunes les plus en difficulté et des
seniors.

L’intérim pour entrer 
dans la vie active
De nombreux jeunes s’insèrent sur le
marché du travail par le biais du travail
temporaire. En 2013, 55% de nos sala-
riés intérimaires avaient moins de 30
ans. Notre préoccupation n’est donc

pas seulement de développer davan-
tage l’emploi des jeunes en intérim,
mais bien d’être ainsi l’un des tremplins
vers l’emploi durable. 

L’emploi des seniors,
un enjeu de société
Le marché du travail français intègre
moins les seniors que celui des autres
pays européens. Les salariés français
partent en moyenne plus tôt à la retraite,
et cessent leur activité encore plus tôt.
Ce déficit de travail des seniors a un
triple coût :

Nous accueillons chaque année plus de 250 jeunes en
Alternance et en contrat d’apprentissage et de profes-
sionnalisation. Nous recrutons pour notre siège et pour
nos agences et bureaux des étudiants d’écoles de
commerce, d’ingénieurs et d’universités, etc.
Depuis 2009, nous nous engageons à mettre en
œuvre un parcours adapté permettant à tout nouveau
collaborateur en alternance de s’intégrer au sein de
nos équipes dans les meilleures conditions, de déve-
lopper ses compétences tout au long de son
parcours et d’être accompagné et suivi jusqu’à l’ac-
cès à l’emploi. Nos engagements sont formalisés
dans une Charte de l’Alternant cosignée par
l’Alternant et son Tuteur.
Depuis 2013, nous avons encore renforcé notre
dispositif d’accompagnement pour améliorer les
conditions d’intégration, de suivi et de réussite des

alternants, durant toute la durée de leur contrat mais
aussi à l’issue de celui-ci, afin d’augmenter leur
chance d’intégration dans la vie professionnelle. Nous
avons particulièrement travaillé les conditions d’ac-
cueil. Chaque tuteur à accès à un “itinéraire tutorial”
spécifique ainsi qu’à  des modules de tutorat en ligne.
Pour faciliter l’intégration de chacun de nos alternant
nous avons créé un  “portail web” dédié dans notre
intranet, véritable boîte à outils pratique et interactive.
Une clé USB est remise à chaque nouvel entrant par
son manager qui lui présente son parcours person-
nalisé d’intégration comprenant un accompagnement
professionnel sur son poste de travail, des formations
en ligne et une formation d’intégration.
Chaque Alternant dispose d’un suivi personnalisé
tout au long de l’année par un Tuteur expérimenté ;
il est entouré par des interlocuteurs RH dédiés qui

Jeunes, seniors : 
la compétence n‘a pas d‘âge

L’ALTERNANCE, 
UNE PRÉOCCUPATION MAJEURE



251
alternants

• pour la cohésion sociale,
• pour la performance des entreprises,
avec la déperdition de savoir et de
compétences,

• pour les comptes sociaux, dans un
contexte démographique où l’espé-
rance de vie et le temps passé en
retraite s’accroissent. 

Nous avons mis en place des plans d’ac-
tions spécifiques pour les seniors, tant
pour les salariés permanents que pour les
salariés intérimaires. Dans ces plans d’ac-
tion, nous sommes allés au-delà de nos
obligations légales : au-delà du minimum
de 3 engagements sur 6, Manpower s’est
engagé sur les 6 points.

2013
27 500

seniors détachés, ce qui représente 
8,3 % de nos intérimaires

NOS OBJECTIFS

Faire évoluer les mentalités

Maintenir dans l’emploi

Aider au retour à l’emploi

Aménager les fins de carrière

de nos salariés intérimaires 
avaient moins de 30 ans 

en 2013.

55%

jeunes de moins de 25 ans 
détachés

116 177

lui apportent une aide précieuse pour construire
son projet professionnel et faciliter son accès à
l’emploi : par exemple, dans les trois derniers
mois de notre collaboration, nous permettons à
chacun de nos alternants de bénéficier d’une
préparation à la recherche d’emploi notamment
par des ateliers de Techniques de Recherche
d’Emploi. Et dans une optique d’amélioration
continue, pour nous permettre d’apprécier le
niveau de satisfaction et de réussite des parcours
en alternance, nous avons mis en place des
questionnaires de fin de contrat renseignés par
le tuteur et par l’Alternant. 
Enfin, afin de renforcer notre engagement en
faveur de l’Alternance, nous avons noué des
partenariats de qualité avec le Groupe IGS
France et l’ESC Pau.
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80% des handicaps sont invisibles et
pour 90% des travailleurs handicapés
aucun aménagement de poste n’est
nécessaire. L’intégration dans l’emploi
des travailleurs handicapés n’oppose
généralement pas ou peu d’obstacles.
Et, le plus souvent, ceux-ci peuvent être
levés moyennant une mobilisation mini-
male des acteurs : un aménagement
technique, une concertation, un petit
changement d’organisation…
Nous nous sommes très tôt engagés à
promouvoir et favoriser l’emploi des
personnes handicapées, dont les
compétences doivent pouvoir être mises
au service des entreprises, dans l’intérêt
de tous.
En 2013, nous avons détaché 5 200
travailleurs handicapés sur 34 944
missions et auprès de 5 900 entreprises
dont 50% de PME.

Notre politique
“travailleurs handicapés”
Nous avons été la première entreprise du
secteur à signer deux accords sur le
handicap pour ses salariés permanents et
ses salariés intérimaires.
Dans le respect de l’égalité de traitement,
nous menons une politique volontariste
en faveur des travailleurs handicapés
animée par L’AMIH (Agence nationale
Manpower Insertion, Handicap), qui abrite

la Mission Handicap de Manpower ; cette
politique vise à soutenir aussi bien les
salariés permanents que les salariés inté-
rimaires.
Pour les salariés permanents, nos
initiatives portent principalement sur :
• des actions de maintien dans l’emploi,
• l’intégration de nouveaux entrants,
• une politique d’achat en secteur de
travail protégé et adapté.

Pour les salariés intérimaires, nous
accompagnons :
• ceux en situation de handicap auprès
des entreprises,

• les entreprises clientes dans leur poli-
tique d’emploi des personnes handi-
capées. L’ensemble de la politique est
soutenue par diverses actions de
sensibilisation et d’information.

Nos accords d’entreprises
En 2009, nous avons mis en place deux
accords (renouvelés en 2012 pour la
période 2013-2015) en faveur des
travailleurs handicapés, intérimaires et
permanents. Là encore, nous sommes
allés au-delà de nos obligations légales
en choisissant d’agir sur 6 leviers au lieu
de 3 comme prévu par la loi.
L’accord “handicap” à destination
des permanents comporte :
• un plan d’embauche,
• un plan de formation et d’insertion, 

• un plan de maintien dans l’emploi, 
• des actions de communication interne
et externe, 

• des actions de communication et
sensibilisation, 

• des partenariats avec des structures
du milieu protégé.

L’accord “handicap” en faveur des
salariés intérimaires prévoit des
actions :
• de développement de la mise à l’em-
ploi,

• de formation et de qualification, 
• de mise en place d’un baromètre de
satisfaction des travailleurs handicapés,

• de communication et de sensibilisation
interne et externe, 

• de développement et de suivi de
partenariats, 

• de suivi et d’accompagnement indivi-
dualisé des salariés intérimaires
victimes d’accidents graves du travail 
ou de maladies professionnelles, une
spécificité de Manpower.
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TRAVAILLEURS HANDICAPÉS
interrogés sur leurs perceptions 
de notre accompagnement

ENQUÊTE TH 
AUPRÈS DES SALARIÉS

INTÉRIMAIRES

Handicap : 
levons les obstacles à l’emploi

• Former, qualifier et renforcer l’employabilité des travail-
leurs handicapés.

• Conseiller les entreprises et participer à leur politique
d’emploi.

• Accompagner l’intégration des travailleurs handicapés
dans les entreprises.

• Développer des partenariats et des synergies avec l’en-
semble des acteurs locaux : AGEFIPH, Cap emploi
locaux, missions locales, AFPA, CRP, Pôle emploi…

• Animer et sensibiliser : Forums Emploi, Job dating, CV
vidéo, participation active à la Semaine pour l’emploi des
personnes handicapées, petits déjeuners clients…

Handicapable®, notre politique vis-à-vis
des travailleurs handicapés intérimaires 

savent que Manpower 
mène une politique handicap. 

76%

ont trouvé plutôt facile de parler 
de leur handicap à leur agence. 

71%



SALARIÉS
INTÉRIMAIRES

490
Travailleurs 
Handicapés 
formés

Une structure dédiée a été créée en 2010 sous la dénomination “Agence nationale Manpower Insertion, Handicap” (AMIH). 
Elle anime et assure l’ensemble de la politique de Manpower France en faveur de l’emploi et du développement
professionnel des personnes handicapées, pour les salariés permanents et intérimaires de l’entreprise.

L’AMIH s’appuie sur un réseau de 550 référents handicap partout en France.

NOTRE ORGANISATION

D’un directeur de projet D’un chef de projet 
Mission Handicap intérimaires

D’un chef de projet 
Mission Handicap permanents

5 200
Travailleurs Handicapés 
recrutés en CDI, CDD, 
Intérim et alternance 

dans + 900 métiers

328
partenariats en France

5 900
ENTREPRISES 

ont accueilli au moins 
1 Travailleur Handicapé 

15 320
Candidats reconnus 

Travailleurs Handicapés

SALARIÉS
PERMANENTS

550
référents supplémentaires

2,70%
Taux d’emploi global 2013 

19
intégrations de salariés 

TH en France
(tous types de contrats confondus)

+192%
de salariés TH en 3 ans
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L’AMIH SE COMPOSE

L’AMIH AGIT POUR

Piloter et suivre le respect des objectifs des
accords et établir le bilan annuel.

Participer au reclassement des salariés
intérimaires déclarés inaptes, partiellement
ou totalement, ou victimes d’accident du
travail grave, en lien avec les instances
représentatives du personnel.

Assurer le suivi du financement des actions.

Animer et coordonner l’ensemble des projets
relatifs à l’insertion et l’accompagnement des
salariés handicapés, invalides ou connaissant
des risques d’inaptitude dans l’entreprise et
dans les missions d’intérim.

Collecter des informations à destination
des acheteurs et créer des outils pour les
aider à faire appel aux établissements du
milieu protégé ou adapté.

Créer des outils de communication interne et
externe, au plan national ainsi qu’au niveau
des différents établissements et auprès des
entreprises et autres partenaires.



L’insertion et la connexion à l’emploi des
jeunes et des personnes en difficulté re-
présentent un véritable enjeu de société. 
Dans un marché du travail en crise, l’ac-
cès à l’emploi est fortement conditionné
par le niveau de diplôme, l’expérience
ou encore l’intégration sociale… 
Les politiques publiques en faveur de
l’insertion s’articulent aujourd’hui sur un
ensemble de dispositifs dont font partie
les clauses sociales dans les marchés
publics. Ainsi, depuis 1993, les clauses
sociales peuvent conditionner l'attribu-
tion des marchés publics.
Notre engagement social historique à
agir pour l’insertion des personnes en
difficulté rejoint notre ambition de soute-
nir localement les politiques publiques et
nos clients dans l’intégration des per-
sonnes éloignées de l’emploi. Nous
agissons pour un impact fort profitable
à toutes les parties.

Nous construisons des
tremplins vers l’emploi
Nous agissons en faveur de l’insertion
en construisant des partenariats locaux,
en impulsant des parcours profession-
nels et en mobilisant notre capacité à
placer des ressources dans les entre-
prises.
Pour accroître les chances d’insertion à
l’emploi, nous conjuguons nos savoir-
faire en associant suivis, formations,
mise à l’emploi et développement de
l’employabilité : chaque détachement en
situation d’emploi constitue un pas vers
la prise de confiance en soi, vers la
connexion à l’emploi durable.

Pouvoirs publics et
collectivités locales : 
nous travaillons ensemble
Dans ce défi qu’est l’insertion des
personnes éloignées de l’emploi, les
acheteurs publics intègrent de plus en
plus de clauses sociales à leurs appels
d’offres réalisés par des entreprises
privées.

Les bénéficiaires des clauses sociales
d’insertion sont des personnes éloi-
gnées de l’emploi, par exemple : des
demandeurs d’emploi de longue durée,
des allocataires du RSA, des travailleurs
handicapés, des jeunes sans forma-
tion,…
Nous œuvrons pour répondre à ces
attentes en collaborant avec les services
publics de l’emploi et avec les entre-
prises pour la mise en place de missions
d’intérim dédiées aux clauses sociales
d’insertion. 

Pour le succès de la mise à l’emploi des
publics en insertion, nous pouvons
construire des parcours alternant des
mises à l’emploi sur des missions
dédiées aux clauses sociales mais aussi
sur des missions classiques d’intérim ;
ainsi nous saisissons toutes les oppor-
tunités pour développer l’employabilité
des personnes et accroître les chances
d’insertion à l’emploi durable.

L‘insertion professionnelle,
un engagement historique

26 000 
personnes formées pour 
la mise ou le maintien 

à l'emploi.

• Un suivi renforcé du candidat et de son employabilité. 
• Des process et outils dédiés à l'insertion.
• Des savoir-faire en matière d'accueil, d'évaluation et d'ingénierie de formation.

1 860
missions dédiées

à l'insertion.

5 000
missions dédiées

aux clauses
sociales.

234
contrats d'insertion

professionnelle intérimaire
(CIPI).

565 000
heures réalisées
pour l'insertion.

+ de 100
organismes facilitateurs
et services publics de
d’emploi nous ont fait

confiance.

DES RÉSULTATS PROBANTS 

DES OUTILS SPÉCIFIQUES 

CHAQUE JOUR, 
AU PLUS PRÈS DES TERRITOIRES, 
NOUS AGISSONS POUR L'EMPLOI 

D'HOMMES ET DE FEMMES
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Les entreprises qui répondent 
à ces marchés doivent respecter 
ces conditions et donc employer 
des candidats éloignés de l'emploi.

2

3

4

5

6
Manpower assure le bon
suivi de la mission de
façon renforcée, à l'aide
d'outils dédiés.

Aujourd'hui, de plus en plus de
marchés publics incluent des
clauses sociales d'insertion.

1

Une fois les candidatures
validées par le "facilitateur",
Manpower peut détacher le
candidat chez son client.

Ces entreprises font appel 
à Manpower qui a l’expertise
nécessaire à la mise en œuvre
de ces clauses sociales.

Organisme facilitateur

Manpower sélectionne les candidats
et s'assure de leurs droits à
bénéficier des clauses sociales
auprès d'un "organisme facilitateur"
(service public de l'emploi)

CLAUSES SOCIALES
DANS LES MARCHÉS
PUBLICS : 
UN LEVIER POUR
L’INSERTION



Nos fondations

FONDATION MANPOWERGROUP
Pour la réussite scolaire et 

l’insertion des jeunes en difficulté

Créée en juillet 2009, la fondation d’en-
treprise - Fondation ManpowerGroup
pour l’emploi soutient des initiatives et
des structures qui : 
• agissent en faveur de la réussite
scolaire et contribuent à une meilleure
orientation professionnelle des jeunes,

• favorisent l’accès au marché du travail
des jeunes qui en sont éloignés.

En 2013, dans plusieurs régions, la
Fondation a ainsi accompagné des initia-
tives d’associations partenaires telles
que l’Adie, Energie Jeunes, Apprentis
d’Auteuil et Unis-Cité.

L’action de la Fondation peut prendre
plusieurs formes :
• financements alloués à des projets ou
à des structures dont la Fondation est
partenaire. Les montants des soutiens
accordés par la Fondation sur une
année varient de 2 000 € à 50 000 €
suivant la taille des projets, le nombre
de bénéficiaires et l’impact social des
actions,

• apports en compétences pour les
collaborateurs de Manpower. Il peut
s’agir de mécénat de compétences,
sur des missions ponctuelles, effec-
tuées par les salariés pendant le temps
de travail ; ou de bénévolat individuel,
avec possibilité de soutien logistique
ou matériel de la Fondation, 

• dons en nature : matériel informatique,
mises à disposition ponctuelle de
locaux…

UNE ALLIANCE POUR COMBATTRE 
LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE

Depuis sa création en 2009, la Fondation ManpowerGroup
travaille de façon continue et opérationnelle sur la question du
décrochage scolaire, en lien avec des associations comme Areli
ou Energie Jeunes. Cette grande cause nationale méritait que
l’on unisse les forces en présence. C’est pourquoi, nous avons
considéré que notre engagement en la matière devait vivre et s’in-
carner aux côtés d’autres Fondations de renom – et, tous ensem-
bles, nous avons crée en janvier 2014 L’Alliance des Mécènes
pour l’éducation. 

Aujourd’hui, cette Alliance réunit neuf entreprises mécènes qui
unissent leurs moyens et leurs énergies ; elle inaugure l’ère de la
co-construction, sous l’impulsion d’Admical. En effet, pendant
près d’un an, les mécènes participants se sont réunis régulière-
ment pour comprendre les enjeux de la question du décrochage
scolaire et définir un programme commun. Ils ont été accompa-
gnés dans leur démarche par Admical, qui a mis à leur disposition
les éléments permettant d’orienter les premiers choix. L’Alliance
des mécènes pour l’éducation s’engage donc dans la prévention
du décrochage scolaire avec des moyens groupés associant
soutien financier et mécénat de compétences. 

www.alliance-mecenes-education.org/ 

2013

55 000
26

En savoir +
www.fondationmanpowergroup.fr   | facebook.com/FondationManpowerGroup   | twitter.com/FondManpowerGp   | www.fondation.radiomanpowergroup.fr

bénéficiaires d’au moins 
une action soutenue par 
la Fondation ManpowerGroup

projets sous convention de partenariat 

8 membres fondateurs, tous filiales 
de ManpowerGroup, dont Manpower France
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En France, 
de nombreuses entreprises 
peinent à recruter.

400 000 recrutements 
abandonnés/an, 
faute de candidats

35% des projets d'embauche 
sont jugés difficiles.

Profils rares

Formations 
inadaptées aux postes

Formations 
complexes à gérer

Recrutements 
longs et onéreux

Décalage temporel 
entre offre et demande

570 000 emplois 
"durablement vacants"

s'appuie sur des partenaires institutionnels et divers programmes 
de formation et de préparation à l'emploi pour

des personnes en difficultés de recherche d'emploi, 
vers des métiers d'avenir.

La Fondation Agissons pour l'Emploi 

IDENTIFIER FORMER ACCOMPAGNER

Ces hommes et ces femmes sont embauchés par les entreprises 
partenaires à des postes sur-mesure : leur profil est en parfaite 

adéquation avec les besoins de ces entreprises.

Les difficultés de recrutement 
freinent la croissance de ces entreprises 
et des bassins d'emploi :

FONDATION AGISSONS POUR L’EMPLOI
Pour répondre aux difficultés de recrutement

En 2013, la Fondation ManpowerGroup
s’associait à Pôle emploi et créait
l’opération “Agissons pour l’emploi”, en
vue de remédier à l’inadéquation entre
offre et demande d’emploi à l’échelle des
territoires. Cette initiative a été couronnée
de succès.

“Nous avons souhaité développer et adapter
un dispositif éprouvé, en créant la Fondation
Agissons pour l’emploi, sous égide de FACE”,
explique Alain Roumilhac, Président de
ManpowerGroup France et de la Fondation
Agissons pour l’Emploi. “La Fondation
Agissons pour l’emploi a pour objectif d’agir
contre l’exclusion par le développement d’un
dispositif d’accompagnement des entreprises
et des candidats. Son action vise également à
faciliter l’insertion des personnes en difficulté
de recherche d’emploi en s’appuyant sur des
partenaires institutionnels et divers pro-
grammes de formation et de préparation à 
l’emploi ainsi que sur les expertises de
ManpowerGroup, de FACE, Pôle emploi et
des OPCA.”
Gérard Mestrallet, Président de la
Fondation Agir Contre l’Exclusion (FACE)
poursuit : “Manpower partage une histoire
commune et déjà ancienne avec FACE. La
création de la Fondation Agissons pour l’em-
ploi, sous l’égide de la Fondation Face, est
une nouvelle étape. Je suis très heureux que
FACE et Manpower s’engagent dans un
nouveau partenariat de grande ampleur pour
favoriser  l’insertion des personnes éloignées
de l’emploi dans les métiers en tension. En
rejoignant l’égide de FACE, la Fondation
Agissons pour l’emploi bénéficie de l’an-
crage territorial des Clubs FACE et de leurs
relations quotidiennes avec plus 4 000 entre-
prises locales, indispensables à la réussite
du dispositif.” 
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Maîtriser les risques, c‘est le cœur du métier

d‘entrepreneur. Dès lors qu‘il s‘agit de la vie des

femmes et des hommes qui composent l‘entreprise,

la réduction du risque est une priorité absolue.

La gestion et la prévention des risques est au cœur

de la politique ”santé sécurité“ de Manpower France.

Nous agissons pour 
la santé et la sécurité 
des salariés
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Prévenir et maîtriser 
les risques
La gestion et la prévention des risques
est au cœur de la politique “santé sécu-
rité au travail” de Manpower France.
C’est une priorité vis-à-vis de nos sala-
riés permanents qui font l’objet d’un
suivi personnalisé (visites médicales…)
et collectif notamment par la mise en
œuvre d’une politique de prévention.
C’est une priorité également vis-à-vis
de nos salariés intérimaires et ce dans
un cadre légal où la sécurité sur site
incombe à nos clients. 
En appui des entreprises clientes, 
Manpower déploie une expertise pour
la prévention et la réduction des risques
professionnels. Notre démarche s’ins-
crit dans la durée, tout en tenant
compte des situations d’urgence.

Notre impératif sécurité
Pour nous, la sécurité se situe au croise-
ment de grands enjeux humains, sociaux
et éthiques. Nous considérons la sécurité
comme un impératif envers tous ceux que
nous faisons travailler et ceux qui travail-
lent pour Manpower. 
Notre engagement en matière de préven-
tion et de sécurité au travail s’inscrit dans
le cadre de notre démarche de
Responsabilité Sociale d’Entreprise. La
sécurité est l’un des trois piliers qui
fondent la démarche Emploi Responsable
de Manpower France. Cet impératif s’im-
pose à tous, aussi bien à nos salariés
permanents, à nos salariés intérimaires
quelle que soit leur structure d’affectation
et à nos clients.

Une entité dédiée
Dans les années 2000, l’approche de la
santé/sécurité au travail en France s’est
transformée en profondeur pour une prise
en charge globale et pluridisciplinaire de
la santé-sécurité des salariés et vers une
logique de prévention.
La politique sécurité des collaborateurs
permanents et intérimaires est mise en
œuvre et pilotée par une entité dédiée : le
“Département Prévention Sécurité au
travail” de Manpower France. Cette entité
est dotée d’une structure de coordination
en central et d’un réseau de préventeurs
couvrant le territoire national : ce sont
près de dix personnes dédiées au
support et au déploiement de la politique
santé sécurité au travail. Notre organisa-
tion intègre nos Comités d’Hygiène, de
Sécurité et des Conditions de Travail
(CHSCT). A ce jour, Manpower France
compte 9 CHSCT, composés de salariés
intérimaires et permanents.

Sécurité et innovations
En 2012, intégrée au service coordonné
en santé au travail, nous avons créé la
fonction de Médecin coordinateur qui
anime la politique santé du réseau
Manpower, établit des relations avec les
médecins du travail des services inter-
entreprises et autonomes de nos clients
et ce, dans le respect de l’indépendance
professionnelle et déontologique médi-
cale. L’objectif est de favoriser le suivi
des salariés intérimaires.
Depuis 2013, le médecin coordinateur
réalise chaque année, une compilation
nationale et par CHSCT des rapports
médicaux de médecins du travail. Cette
compilation est présentée en IPC
CHSCT et permet de définir les axes de
prévention.
En 2014, un nouveau CHSCT a été créé,
l’instance permanente de coordination
des CHSCT (IPCCHSCT) s’est substi-
tuée au comité de coordination Hygiène
Sécurité et Conditions de Travail au
niveau de Manpower France afin de
pouvoir traiter de façon homogène des
thématiques de sécurité en lien avec ses
9 CHSCT d’établissement.

Assurer la protection de l’intégrité physique 
et mentale de nos salariés.

Réduire le nombre d’accidents du travail et éviter 
le développement de maladies professionnelles.

Agir en faveur de l’amélioration des conditions de
travail pour assurer le bien-être des salariés dans

leur environnement professionnel.

Accompagner, le cas échéant, la remise à l’emploi
de nos collaborateurs victimes d’accidents graves.

NOS OBJECTIFS 
SANTÉ & SÉCURITÉ



50
5 1
BASSINS D'EMPLOI

PARCOURS 
PROFESSIONNELS

COHÉSION SOCIALE

SANTÉ ET SÉCURITÉ

PARTIES PRENANTES

ENVIRONNEMENTS

47% Industrie 9% Service

13% Transport et logistique

21% BTP 9% Commerce

Chutes avec dénivellation3%

Chutes avec dénivellation11%
Accidents de circulation,
manutention, stockage13%

76% Autres 
(chutes sans dénivellation)

 

  

  

  

   
  

   
 

  
  
  

 
  

    

 

  

 
  

 

  

 

  

 
  

 
  

 

  
  

  

114
SAUVETEURS 

SECOURISTES AU TRAVAIL 
FORMÉS

PERMANENTS INTÉRIMAIRES

+1,10 point -8,7 points

+0,02 point -0,9 point

- 103

PAR 
CAUSES MATÉRIELLES

ACCIDENTS LIÉS À 

ÉVOLUTION 
INDICATEURS 
SÉCURITÉ 
ENTRE 
2012/2013

FRÉQUENCE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

TAUX DE GRAVITÉ DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

MALADIE PROFESSIONNELLE DÉCLARÉE À LA SÉCURITÉ SOCIALE

RÉPARTITION 
DES ACCIDENTS 
DU TRAVAIL 

PAR 
GRANDS SECTEURS D’ACTIVITÉS

Accidents occasionnés 
par les machines2,5%
Accidents de circulation,
manutention, stockage80%

Autres2,5%
Accidents occasionnés par 
des objets, masses, particules
en mouvement accidentel

11%



Sécurité et santé 
des salariés intérimaires :
une attention constante

La gestion de la prévention et de la
sécurité au travail pour les salariés inté-
rimaires s’effectue dans des conditions
et dans un contexte légal particulier où
Manpower, tout en étant en appui, ne
peut se substituer à ses clients dans
l’organisation et la connaissance de
l’environnement de travail et des spéci-
ficités de leur appareil de production.

L’engagement de chacun
Dans le cas des salariés intérimaires, la
gestion de la santé sécurité se conçoit
dans le cadre d’une relation tripartite : l’en-
treprise de travail temporaire, l’entreprise
cliente et le salarié intérimaire lui-même.
En mission, la sécurité du collaborateur
intérimaire incombe à l’entreprise
cliente. Aussi, dans ce contexte, la
prévention santé sécurité au travail
dépend avant tout de la capacité de
l’ensemble des acteurs à communiquer,
échanger les informations et à se coor-
donner. Chacun a son rôle dans lequel

le niveau d’engagement détermine le
résultat en matière de santé-sécurité.
Pour soutenir notre engagement, nos
agences, nos préventeurs sécurité sont
au quotidien aux côtés de nos salariés
intérimaires et de nos clients. Nous
partageons nos expertises, nous
sommes force de proposition et co-
animons le réseau des acteurs de la
santé sécurité.
Aussi, chaque année, nous construisons
notre politique de prévention des risques
par une analyse de l’accidentologie de
l’année précédente.

Former à la sécurité
La sensibilisation et la formation sont un
levier fort de prévention des risques liés
à la sécurité. Ainsi, en 2013, nous avons
formé 8 496 salariés, sur des formations
à dominante “sécurité”.
En outre, tout au long de leurs parcours,
nos permanents sont formés sur des
thématiques de sécurité.

organise les visites
médicales, informe et
sensibilise le salarié

intérimaire sur les risques
liés au poste, établit le
contrat de travail.

L'ENTREPRISE 
DE TRAVAIL 
TEMPORAIRE

transmet les données 
et la liste des postes à

risques particuliers à l’ETT,
accueille le salarié

intérimaire pour la prise 
de poste, s’assure de la
formation sécurité

notamment sur les postes 
à risques particuliers, 

est garante des conditions
d’exécution du travail,
d’hygiène et de sécurité.

L’ENTREPRISE 
UTILISATRICE

se présente aux visites
médicales, respecte les
consignes de sécurité,
signale les situations de
danger, exerce son droit
de retrait en cas de
situation dangereuse.

LE SALARIÉ 
INTÉRIMAIRE

1 2 3

SÉCURITÉ 
INTÉRIMAIRE :
UNE RELATION
TRIPARTITE
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En juin 2014, nous avons organisé pour 
la deuxième année consécutive les
“Rencontres Santé et Sécurité dans l’Intérim”.

Cette manifestation s’inscrit dans la longue tradition
de responsabilité sociale qui est la nôtre, en
présence notamment de médecins du travail qui
interviennent auprès de nos salariés permanents et
intérimaires, d’organismes spécifiques tels que
l’Agence Nationale pour l’Amélioration des
Conditions de Travail, la Caisse Nationale de
l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés,
Réunica, Prism’Emploi, ou encore de secrétaires ou
représentants des CHSCT et de délégués syndicaux
centraux.
Ces rencontres ont pour objectif de réunir les
acteurs de la prévention et de la santé, disséminés
à travers la France, autour d’un évènement
d’échange et de travail, de prendre connaissance

des réalités et faire connaissance des différents
acteurs qui sont engagés dans ces domaines, et
enfin d’initier des actions et des collaborations dans
le prolongement de cette rencontre. Le travail intéri-
maire, sa spécificité et ses conditions d’exécution
différentes à chaque mission, impliquent que nous
posions un regard particulier sur les questions de
santé et de sécurité inhérentes à cette forme
atypique de contrat de travail. C’est tout le sens de
cette journée multidisciplinaire : comment mieux veil-
ler à la santé et à la sécurité au travail des salariés
intérimaires ; comment collaborer davantage
ensemble, en réseau et de façon structurée ;
comment partager plus efficacement nos initiatives
mais aussi nos analyses ; comment mieux se
connaître, mais aussi mieux reconnaître les contri-
butions respectives de chacun à notre ambition
commune et partagée : lutter contre la vulnérabilité
particulière des salariés intérimaires.

Nous avons mis en place une cellule
dédiée à l’accompagnement et au
suivi des personnes victimes d’acci-
dents graves. Cette cellule suit tout
particulièrement les salariés dont
l’accident nécessitera une longue
période de reconstruction jusqu’à la
consolidation ou pour lesquels une
situation de handicap doit être envi-
sagée.
En coordination avec les services
sociaux tels le FASTT* pour nos sala-
riés Intérimaires et la DRH pour nos
salariés permanents, cette cellule

s’assure que tous les dispositifs
d’aides nécessaires sont actionnés :
aide financière d’urgence, soutien
psychologique… L’action ne se situe
pas uniquement dans l’urgence mais
également dans la durée. Aussi,
lorsque la situation de santé du sala-
rié le nécessite, nous l’accompa-
gnons dans sa démarche de
reconversion, afin de l’aider à retrou-
ver une véritable vie professionnelle
et sociale.

*Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire.

LE SUIVI INDIVIDUEL 
DES VICTIMES D’ACCIDENTS GRAVES

LES RENCONTRES SANTÉ & SÉCURITÉ DANS L’INTÉRIM



Nos collaborateurs permanents bénéfi-
cient de la même organisation de
prévention que nos salariés intérimaires :
Département Prévention Sécurité au
Travail, Médecin coordinateur en santé
au travail, réseau national de préventeurs
sécurité, CHSCT…
Notre politique de prévention est basée
sur le principe de l’amélioration continue.
Elle se fonde sur l’identification objective
des risques professionnels de chaque
site et sur l’analyse de l’accidentologie,
de façon quantitative et qualitative.
Le réseau des préventeurs sécurité et
l’équipe centrale accompagnent le
déploiement du document unique d’éva-
luation des risques professionnels
(DUER). Notre outil d’évaluation des

risques permet d’obtenir des synthèses
détaillées pour chaque site mais égale-
ment à chaque niveau de l’entreprise :
bilan national, par Directions Régionales
et Directions de Secteurs.

Des plans d‘actions 
à chaque niveau
Ce travail d’analyse donne lieu à l’établis-
sement de plans d’actions et à des
mesures correctives adaptées : les
managers ont pour rôle de s’assurer du
suivi de ces derniers. Ainsi, les
“programmes annuels de prévention des
risques professionnels et d’amélioration
des conditions de travail” sont élaborés
par établissement et les plans d’actions

déclinés par agence et par site. L’analyse
des résultats des documents uniques
d’évaluation des risques, coordonnés à
ceux de l’enquête sociale permet donc
à Manpower de veiller au bien-être au
travail de ses salariés permanents et de
s’assurer de leurs bonnes conditions de
travail. 

Une culture 
de la prévention
En 2013, dans la continuité de 2012, 
pour s’assurer des bonnes conditions de
travail des collaborateurs permanents,
nous avons formalisé et systématisé un
planning de visites de ces différents
sites ; celles-ci sont réalisées par les

Sécurité et santé 
des salariés permanents : 
une amélioration continue

En créant le Care Center, nous avons
souhaité être plus au plus près de nos colla-
borateurs,  parfois très éloignés géographi-
quement.
Le Care Center, en utilisant les nouvelles tech-
nologies,  permet de faciliter la prise en compte
du “soin”  de nos salariés permanents et inté-
rimaires. Prendre soin (“Care”), c’est dévelop-
per tous les supports de la dimension sociale,
au plus proche du terrain.
Le dispositif permet un suivi par lieu ou par
contexte, de toutes les questions gérées par la
Direction des Affaires Sociales : Santé ;
Sécurité ; Sûreté ; Social ; Institutions Repré-
sentatives ; Développement… L’objectif du
Care Center, qui réunit en une salle la coordi-

nation de toutes ces actions, est de répondre
en temps réel aux questions sociales, en lien
avec le management et les Instances
Représentatives du Personnel. Prendre soin,
c’est également prévenir et gérer les situations
de “crise” (épidémiologiques ou accidents
graves par exemple).
Le Care Center correspond à un lieu de veille,
autant que d’action dans le développement
des outils de prévention (analyse des acci-
dents ; sécurisation des locaux, du travail
isolé...) que de qualité de l’information
(Management ; CHSCT...). Les outils de tech-
nologies (Visio ; Réseaux...) permettent cette
relation directe avec les interlocuteurs, au-delà
des contingences géographiques.

MÊLER RH ET NOUVELLES TECHNOLOGIES 
POUR PILOTER LE CLIMAT SOCIAL



préventeurs sécurité, en partenariat
avec les membres élus des différents
Comités d’Hygiène, Sécurité et des
Conditions de Travail. Ces visites ont
pour objectifs la vérification des locaux,
des conditions de travail et la mise en
place d’actions correctives concrètes
éventuelles. 
Nous déployons également un
programme de formation de Sauveteurs
Secouristes du Travail, afin d’assurer la
prise en charge rapide d’éventuelles
situations d’urgence mais aussi d’enri-
chir la culture “prévention sécurité” de
l’entreprise. A fin 2013, l’entreprise
comptait un effectif de 250 Sauveteurs
Secouristes du Travail actifs.
Enfin, des actions de sensibilisations
thématiques sont mises en œuvre par le
Département Prévention Sécurité au
Travail, le service de santé au travail,
selon les risques détectés ou les néces-
sités observées. Ainsi, en 2013 comme
en 2012, de nouveaux supports de
sensibilisation ont été créés sur des
thèmes comme “prévention des risques
liés au travail sur écran”, “sommeil et
travail” ou encore “travail par fortes
chaleurs”.
En 2013, nous avons poursuivi la forma-
tion de nos salariés permanents en
matière d’accueil en situation difficile (47
personnes formées) pour la gestion des
incivilités, des comportements violents…
Nous avons également formé 272 sala-
riés permanents sur le thème de la
sécurité de nos collaborateurs intéri-
maires dans le cadre d’une formation
dédiée intitulée “détachez vos salariés
en toute sécurité”.
Enfin, des actions ponctuelles ont été
menées liées à la prévention des mala-
dies cardiovasculaires, du diabète ou de
la grippe via une campagne de vaccina     -
tion.
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Notre Politique de Prévention Sûreté inclut
également le suivi des collaborateurs victimes
d’incivilités. Ce suivi est à la fois psychologique,
social et administratif. Cette politique vise aussi
à agir de façon préventive : ces situations font
l’objet d’analyses pour éviter leur renouvelle-
ment.
Le Département Sûreté a pour mission d’assu-
rer la sécurité des biens et des personnes des
salariés permanents Manpower. Cette sécurité
concerne en premier lieu la gestion des incivilités
mais également la sécurisation des lieux de
travail des personnels permanents.
Dans ce cadre, outre la permanence télépho-
nique assurée par l’équipe en faveur de l’en-
semble des salariés permanents, les activités du
département consistent à protéger immédiate-
ment le site concerné (gardiennage) ; à proposer
et suivre l’installation de dispositifs de protection
(télésurveillance, gâches électriques…).
Quand les faits sont graves, le Département
assure les démarches de main courante ou de
dépôt de plainte auprès des services de police
et de gendarmerie.
Il assure également des missions très diverses
telles que la gestion des badges au siège et sur
les sites concernés dans le réseau, l’application
de la règlementation sur l’activité de travail
temporaire dans le domaine de la sécurité aéro-
portuaire (Roissy et Orly), la gestion des situa-
tions de crise (manifestations, occupations
d’agences…) ainsi que l’application de la règle-
mentation relative aux travailleurs étrangers.
Enfin, il coordonne l’ensemble des activités
externes d’accompagnement psychologique ou
post traumatique des personnels permanents,
en lien avec le Service Coordonné de Santé au
Travail de Manpower.

LE DÉPARTEMENT 
SÛRETÉ AU PLUS PRÈS 
DES COLLABORATEURS





La capacité d’une entreprise à interagir et co-construire

avec ses parties prenantes constitue indiscutablement

une composante de sa propre performance globale. 

Nos métiers, nos ancrages territoriaux nous amènent à

opérer avec une multiplicité d’acteurs en lien direct ou

indirect avec notre activité.

Nous mettons en œuvre des solutions pour mieux nous

comprendre, mieux partager nos attentes réciproques

et construire des relations efficientes profitables à tous.

Nous sommes conscients de l’importance de notre rôle

de co-acteur responsable pour une meilleure

contribution au développement durable.

Nous sommes 
en interaction avec 
nos parties prenantes
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Nos principes
Une partie prenante est un acteur, indi-
viduel ou collectif, directement ou indi-
rectement concerné par l’activité de
l’entreprise. La qualité des relations avec
ces acteurs conditionne pour une large
part la capacité d’une organisation à
progresser, à réagir, à s’adapter, à pren-
dre les bonnes décisions en matière de
RSE. L’existence de processus ouverts,
d’échanges informatifs, de lieux de
rencontre, d’interpellation, de co-
construction, nous permet d’entretenir
un dialogue fructueux avec nos parties
prenantes, et de mieux comprendre
leurs attentes. Nous savons que notre
performance globale dépend de notre
capacité à interagir positivement avec
elles. Nos politiques et nos engage-
ments visent à générer de la valeur pour
tous en alliant performance économique
et performance sociale.

Nos parties prenantes
Nos principales parties prenantes sont : 
• nos collaborateurs permanents et inté-
rimaires, et leurs représentants,

• nos clients,
• nos fournisseurs,
• les territoires où nous œuvrons pour
l’emploi, et les collectivités locales qui
les représentent,

• les organisations gouvernementales,
• les organisations non-gouvernemen-
tales et caritatives,

• nos partenaires de branche,
• nos actionnaires.

Nos objectifs 
Au travers du dialogue avec nos parties
prenantes, nous cherchons à :
• identifier leurs attentes, en recueillant
leurs points de vue,

• constituer des partenariats mutuelle-
ment bénéfiques,

• progresser sur nos performances,
• appréhender les conséquences de
nos décisions et activités sur des
parties prenantes spécifiques.

Nos moyens du dialogue
Le dialogue et l’interaction avec nos
parties prenantes ne sont pas centrali-
sés ; ils passent par un ensemble de
dispositifs permettant à l’entreprise de
capter leur expression.
Ces dispositifs ont pour objet :
• l’information, pour une simple trans-
mission de données,

• la consultation, pour recueillir l’avis des
parties prenantes,

• la concertation, afin de prendre en
compte les arguments et opinions de
chacun,

• l’association en vue d’une co-construc-
tion.

Mieux 
nous connaître

Nos politiques 
et nos engagements 
visent à générer 
de la valeur pour tous.



Concrètement, nos relations avec les
parties prenantes peuvent passer par :
• une organisation institutionnelle élabo-
rée, dans le cas du dialogue social,

• des enquêtes et des études, pour
mesurer la satisfaction de nos clients,
ou de nos salariés intérimaires,

• l’expertise de nos agences et de nos
chargés de relations publiques, pour
faire le lien avec le territoire et ses
acteurs,

• l’organisation d’événements collabora-
tifs,

• une communication ouverte et directe
avec nos collaborateurs permanents.
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En participant et en adhérant à de grandes initiatives, à de grands engagements collectifs en faveur du
développement durable, nous renforçons notre propre démarche RSE. Celle-ci précède et dépasse le
champ des textes, chartes et accords que nous paraphons ; mais nos signatures témoignent de nos poli-
tiques tout en exprimant notre engagement pour l’avenir.

Nous adhérons publiquement :

• aux conventions fondamentales et déclarations de
l’OIT (l’organisation internationale du travail),

• aux principes directeurs de l’OCDE (Organisation de
Coopération et de Développement Économiques),

• aux principes de la GRI (Global reporting initiative),
• à la Déclaration universelle des Droits de l'Homme
des Nations Unies,

• aux principes éthiques d’Athènes sur l’élimination du
travail forcé et du travail des enfants.

Nous avons également signé :

• la Charte de la Diversité, qui incite à lutter contre les
discriminations et à promouvoir la diversité des effec-
tifs au sein des entreprises.

• la Charte de la Parentalité, qui a pour objectif d'en-
gager les entreprises à proposer aux salariés-parents
un environnement mieux adapté aux responsabilités
familiales.

Nous adhérons enfin aux engagements sur le droit du
travail, les droits humains, le respect de l’environnement
et la lutte contre la corruption édictés par le Global
Compact - Pacte Mondial de l’ONU.

S’IMPLIQUER - NOTRE DÉMARCHE



Notre code de conduite
Nous sommes engagés dans une
démarche éthique forte, dont les grands
principes nous lient à nos collaborateurs,
nos clients, nos fournisseurs et autres
partenaires. Ces valeurs et engagements
sont formalisés dans notre “Code de
conduite et d’éthique professionnelle”.
Ce document reprend les règles applica-
bles, notamment, en matière de la lutte
contre la fraude et la corruption.

Formation et sensibilisation
• Chaque année, chacun des collabora-
teurs est invité à suivre une sensibilisa-
tion aux principes de notre Code de
conduite et d’éthique professionnelle.
Entre 2013 et 2014, 3 081 salariés de
Manpower France ont terminé leur cycle
de formation.
• En 2013, 2 529 personnes ont suivi un
elearning sur les règles européennes de
la concurrence.

L’objectif de ce module est de former tous
les collaborateurs Manpower- Group en
France aux règles de droit de la concur-
rence, indispensables aux bonnes rela-
tions commerciales entre Manpower
France et ses différents interlocuteurs
(concurrents, fournisseurs, distributeurs
et clients). Ce module permet ainsi à
chacun d’approfondir ses connais-
sances et de mettre en application les
règles de droit de la concurrence. Il
rappelle les risques qu’encourt
Manpower et sa maison-mère en cas de
non-respect de ces règles en France.

Dispositif d'alerte professionnelle
Nous avons mis en place un dispositif
d’alerte professionnelle qui permet à tout
collaborateur permanent de signaler à
l’entreprise les comportements illicites
dont il aurait connaissance, dans
certains domaines exclusivement : flux
financiers, comptabilité, corruption,
pratiques anticoncurrentielles.

En octobre 2013, nous nous sommes
dotés d’un média interne, destiné à nos
collaborateurs permanents, qui permet plus
de réactivité, de proximité et d’échanges.
Cette “web radio” valorise les best-prac-
tices et les initiatives prises sur le terrain,
partout en France. 
Au travers d’une grille de programmes
élaborée avec les directeurs des différentes
entités et des différentes régions, nos colla-
borateurs ont accès, à toute heure et en

tous lieux, à une information riche, interac-
tive et podcastable. Ces émissions radio-
phoniques, enrichies de vidéos, de photos
et de documents complémentaires mettent
en perspective les sujets traités, en lien
avec l’actualité des différentes directions.
Dans une entreprise en réseau comme la
nôtre, cette “web radio” est aussi un moyen
de donner la parole à des dizaines de colla-
borateurs éloignés du siège ou de leur
centre hiérarchique. 

PLUS D’INTERACTIONS ET D’ÉCHANGES 
DANS NOS COMMUNICATIONS INTERNES



Mesurer le niveau de
satisfaction et de
motivation de nos
collaborateurs 
Nous sommes convaincus que nos
collaborateurs constituent notre plus
grande richesse et que les hommes et
la culture sont les moteurs de notre
succès collectif et de notre réussite sur
nos marchés. L’engagement de nos
collaborateurs au service de nos clients,
de nos objectifs et de l’entreprise toute
entière est un atout précieux ; c’est
pourquoi leur avis est essentiel pour
continuer à affirmer notre identité. 
Ainsi, depuis onze ans, nous invitons
tous nos collaborateurs  à répondre de
façon totalement anonyme à une
enquête qui vise plusieurs objectifs :
tout d’abord, cela permet à tous les
managers de mesurer la satisfaction et
l’engagement  de leurs équipes vis-à-vis
de l’entreprise, mais aussi vis-à-vis
d’eux-mêmes. C’est un point essentiel

qui nous permet d’évaluer et de mieux
piloter l’adhésion aux changements
nécessaires dans la vie d’une entreprise
dont les ambitions sont grandes. Enfin,
cette enquête nous permet d’optimiser
la motivation et l’engagement de nos
collaborateurs dans leur travail, afin de
faire progresser notre efficacité par la
mise en place de plans liés au manage-
ment et la qualité de vie au travail.

Confiance et qualité de vie 
au travail
En mai 2014, dans le cadre de notre
projet d’entreprise “Envergure 2016” et
dans le cadre de l’accompagnement au
changement, nous avons demandé au
cabinet Stimulus de réaliser une
enquête qui porte sur la qualité de vie au
travail. Le diagnostic a permis de mettre
rapidement en place des actions en lien
avec l'engagement et les rôles respec-
tifs des différents niveaux de manage-
ment.
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S’écouter



Piloter la RSE : 
la Radioscopie Emploi
Responsable
La Direction Médiation et Emploi
Responsable a développé et déployé un
outil d’aide au pilotage de la RSE : il
s’agit de la Radioscopie Emploi
Responsable. Le dispositif d’auto-
évaluation a pour finalité d’évaluer, à un
moment “T”, la performance “Emploi
Responsable” dans le système de
management opérationnel de toutes les
structures en charge des opérations, de
l’agence au siège en passant par le
secteur.
La radioscopie “Emploi Responsable”
passe en revue 4 thématiques liées à
l’emploi : ces thèmes sont prédéfinis par
la Direction Médiation et Emploi Respon-
sable.

Le dispositif “Radioscopie Emploi
Responsable” vise 4 objectifs :
• Informer,
• Impliquer,
• Piloter et contrôler “soi-même”, 
• Alerter si nécessaire.
Le dispositif “Radioscopie” s’accom-
pagne de boîtes à outils pour le mana-
gement de l’Emploi Responsable. Sa
finalité est de positionner les points “à
risques” comme étant des fondamen-
taux de notre pilotage, d’évaluer leur
évolution et de faire, 2 fois par an, une
photo de l’Emploi Responsable pour
chaque niveau de notre sructure.
En particulier, elle évalue le traitement par
les agences des commandes à risque
discriminatoires : publié en décembre
2013, notre dernier bilan montre que 70
commandes ont été refusées et non
servies parce qu’elles reposaient sur des
critères discriminatoires. Ce chiffre reste
stable versus la radioscopie précédente.

Notre histoire est intimement liée à l’évolution du travail
en France. Depuis 1957, nous avons accompagné et
souvent facilité l’essor de l’emploi salarié féminin, que
ce soit via le travail temporaire ou le recrutement
permanent. “Il m’a paru naturel de poursuivre et d’am-
plifier notre engagement pour la mixité et la diversité,
qu’il soit plus visible et mieux partagé encore” a expli-
qué Alain Roumilhac lors du lancement de ce réseau
professionnel féminin, à l’occasion de la Journée de la

femme, le 8 mars 2014. La vocation de ce réseau
baptisé “Reflet” est double : il permet d’être à l’écoute
de l’ensemble des collaboratrices et en soutien de leur
rôle. Il est aussi un lieu qui favorise l’innovation, au sens
d’incubation, c’est-à-dire qu’il permet de faire éclore
des idées, de partager un certain nombre de sujets ou
de préoccupations et d’y apporter très concrètement
des solutions. Des rencontres, des ateliers et des
évènements complètent le dispositif.

UN RÉSEAU SOCIAL D’ENTREPRISE 
POUR NOS COLLABORATRICES
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Des accords fondateurs: 
le Référentiel sur le
Dialogue Social
Le Référentiel sur le Dialogue Social du
16 Juillet 2012 a été renouvelé dans une
nouvelle version signée en  juillet 2014 :
il définit les principes, les thèmes et l’ar-
ticulation des relations entre l’em-
ployeur ; les salariés et les représentants
du personnel au sein de Manpower.
Cet accord d’entreprise, conclu dans le
cadre de la loi sur la démocratie sociale
du 20 août 2008 et signé par 4 organi-
sations syndicales, réaffirme les prin-
cipes de conciliation professionnelle et
de management par l’écoute ; octroie
les crédits d’heures conventionnels attri-
bués selon les types de mandats (condi-
tions plus favorables que celles prévues
par la loi) ; précise les moyens mis à
disposition des organisations syndicales
(locaux, moyens informatiques, etc)…
Aux termes de ce “Référentiel”, les
acteurs s’engagent dans une relation
responsable, emprunte de respect et de
méthode de travail. Le Référentiel sur le
Dialogue Social poursuit trois objectifs
essentiels :
• promouvoir la responsabilité des
acteurs du dialogue social, en déve-
loppant leur professionnalisme et en
s’appuyant sur leur représentativité,

• développer nos compétences
sociales, en travaillant notamment sur
le niveau de proximité du terrain et sur
la nécessaire homogénéité nationale
des questions économiques et
sociales,

• développer le dialogue social, dans la
méthode et dans les moyens, et
rechercher la paix sociale et le respect
des interlocuteurs.

Favoriser le dialogue
social 
Un dialogue social est une condition
nécessaire à la performance écono-
mique et sociale de l’entreprise.
Chez Manpower, dont le métier est
l’emploi, l’enjeu est particulièrement
important. Identifier les questionne-
ments, partager des diagnostics, mettre
en œuvre des solutions concertées
tenant compte de tous les points de
vue, le tout dans le respect des opinions
et des représentations de chacun… Le
dialogue social recouvre des enjeux
nombreux et complexes, et mobilise
légitimement une organisation et des
dispositifs dédiés. En 2013, Manpower
a réalisé 579 réunions avec les repré-
sentants du personnel et les délégués
syndicaux.
L’organisation des relations sociales
chez Manpower.
La prise en charge des relations sociales
repose sur la coordination de 3 entités :
• la Direction des Affaires Sociales (DAS)
au travers principalement du Dépar-
tement des Relations Sociales, et du
Département Prévention Sécurité,

• la Direction des Ressources Humaines
(DRH) et le Service de Droit social, ratta-
ché à la DRH de Manpower France,

• la Direction Juridique / support RH.
Ces trois Directions assurent, en étroite
concertation, la gestion et l’animation
des relations professionnelles, syndi-
cales et institutionnelles de Manpower.
Elles accompagnent et pilotent :
• la gestion du calendrier social et les
réunions des institutions représenta-
tives du personnel (CCE, CE, CHSCT,
IPCCHSCT, DP),

• les négociations avec les organisa-
tions syndicales représentatives,

• la gestion individuelle et collective des
représentants du personnel,

• les élections professionnelles (délé-
gués du personnel, Comités d’entre-
prise, CHSCT).

• Les relations sociales auprès des sala-
riés permanents et intérimaires.

Dialoguer



Des relations 
de confiance
Connaître nos
performances
Vis-à-vis des entreprises, des
bassins d’emploi et des salariés,
assurer des services de qualité est un
impondérable de nos engagements. 

Notre démarche qualité repose sur la
connaissance détaillée de notre perfor-
mance globale par l’évaluation perma-
nente de nos services et de leur
perception, sur notre expertise, et sur
une approche globale du service rendu
à l’entreprise et au salarié intérimaire.
A travers notre politique Qualité, nous
nous engageons à répondre aux
attentes spécifiques de chacun de nos
clients et candidats et à leur garantir une
amélioration continue de nos presta-
tions. 
Cette démarche Qualité est partagée
par chaque Direction de notre entre-
prise. Elle est partie intégrante de notre
stratégie et de notre système de mana-
gement et se décline dans la feuille de
route de chaque entité : agences et
fonctions support. 
Nos collaborateurs traduisent dans leurs
actions quotidiennes auprès de leurs
clients et de leurs candidats nos enga-
gements de qualité de service. 

Mesurer la qualité de
service
Chaque année, nous conduisons
deux enquêtes de satisfaction à
destination des entreprises et des
salariés intérimaires.

Ces études servent à mesurer la qualité
de nos services, à nous situer par
rapport à nos concurrents, mais aussi à
identifier nos points forts et nos points
faibles afin de progresser.

Les entreprises clientes
En 2013, nous avons conduit 1 507
entretiens avec des entreprises clientes.
• 62% se sont déclarées très satisfaites.
• Plus de 9 sur 10 ont l’intention de
retravailler avec Manpower au cours
des 12 prochains mois.

Les salariés intérimaires
En 2013, l’enquête a été réalisée à partir
de 1 369 entretiens.
• Plus de 8 intérimaires sur 10 sont
satisfaits des services de Manpower.

• Plus de 9 sur 10 ont l’intention de
retravailler avec nous.

D’une façon générale, la qualité du
contact humain, la précision des infor-
mations, la compréhension de la
demande et la bonne connaissance du
milieu professionnel sont cités parmi nos
principaux points forts.



  
 

Agir en acheteurs
responsables
Notre politique d’achats vise à conju-
guer compétitivité et développement
durable. Nous recherchons simulta-
nément l’optimisation du coût finan-
cier et celle du coût environnemental
et social.

Les achats sont pour nous l’occasion de
mettre en œuvre nos principes RSE, en
les intégrant aux critères de sélection de
nos fournisseurs et à la conduite de nos
relations avec nos partenaires.
Nous avons formalisé notre engagement
dans un document intitulé “Politique
d’achat responsable et durable”.
Nos achats sont effectués en quasi tota-
lité en France dont une partie provient
du secteur protégé, c’est-à-dire de
structures dédiées à l’emploi des travail-
leurs handicapés. 
Manpower est membre associé de 
l’Observatoire des achats responsables,
et participe notamment au groupe de
travail “achat socialement responsable /
un levier pour l’insertion”.
Notre démarche d’achat responsable
nous amène à :
• évaluer nos futurs fournisseurs sur la
base de critères RSE dans le cadre de
nos appels d’offre,

• insérer des clauses spécifiques, en
lien avec la RSE, dans les contrats
fournisseurs,

• demander à nos fournisseurs de
signer un engagement de respect des
valeurs exprimées dans notre docu-
ment “Politique d’achats responsable
et durable” dans nos processus d’ap-
pel d’offre,

• interroger annuellement nos fournis-
seurs au regard de leur performance
RSE. La dernière évaluation “RSE
fournisseur” à couvert l’équivalent de
70% de nos dépenses d’achats en
2013. 

  Accompagner nos clients
Notre performance RSE est aussi une
performance partagée.

Au travers de nos détachements, nous
produisons de la performance sociale
profitable à tous et notamment à nos
salariés intérimaires dont la mise à l’em-
ploi et le développement de leurs
compétences concourrent à l’insertion
durable dans l’emploi. Ce challenge est
aussi celui de nos clients et chaque
succès est une réussite partagée.
Aussi, nos procédures intègrent la
nécessité de partager avec nos clients
un ensemble de données en lien avec la
RSE.
Pour nos 9 000 principaux sites clients,
nous produisons chaque semestre une
revue d’indicateurs auxquels sont inté-
grées des données en lien avec des
thématiques de la RSE : sécurité, travail-
leurs handicapés, formation ou encore
parité. Ces résultats sont présentés aux
entreprises clientes et peuvent si néces-
saire, impulser des actions.

www.manpowergroup.com
espace “social responsibility”
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Ces relations durables et de confiance
s’incarnent au travers d’un certain nombre 
de certifications, de notations et de trophées.

A la demande de nos clients, la performance RSE de Manpower
France a été évaluée par les deux principales plateformes indépen-
dantes d’évaluation des fournisseurs en matière de Développement
Durable : Ecovadis et Afnor-solution.
Au travers de ces notations et classements, c’est pour nous une véri-
table opportunité de rendre plus lisible nos actions pour l’emploi et
notre contribution au Développement Durable. 
Nous menons une politique RSE reconnue pour sa performance tant
dans une approche globale qu’au regard de nos enjeux sectoriels. 
• Fin 2013 et début 2014 nous avons répondu à deux évaluations
via la plateforme ACESIA de Afnor Solution portant, pour la
première, sur nos enjeux sectoriels et sur notre engagement global
pour la seconde. 

• Fin 2013, nous avons répondu à l’évaluation par ECOVADIS par
lequel Manpower est noté “Gold” depuis 4 ans.

• tous secteurs d’activités confondus

• pour notre secteur d’activité 

des entreprises les mieux notées dans le monde

CLASSÉE DANS 
LE TOP DES 2% 76

1ER DU CLASSEMENT DE L’ÉVALUATION DÉDIÉE 
À NOS ENJEUX SECTORIELS (novembre 2013)

1ER DU CLASSEMENT DE L’ÉVALUATION SUR 
L’ENGAGEMENT RSE GLOBAL (février 2014) 

MARS 2014

Ces deux
organismes
officiels saluent
la très bonne
performance de
Manpower en
matière de RSE.



Manpower France est certifié ISO 9001
(version 2008). Cette certification atteste
d’une démarche qualité qui s’inscrit dans
la durée et mesure ses progrès.
Notre démarche de management de la
qualité, tournée vers l’amélioration conti-
nue (encadrée par la norme ISO 9001-
2008) a pour enjeu principal de suppor-
ter notre stratégie et de garantir son
exécution sur l’ensemble des entités.
La démarche de pilotage mise en œuvre
en agence doit permettre de rechercher
l’excellence opérationnelle en perma-
nence. L’excellence opérationnelle est
une démarche de pilotage tournée vers
la responsabilisation de tous les collabo-
rateurs sur l’amélioration permanente du
service à nos clients et à nos salariés
intérimaires.

La certification ISO 9001 nous permet :
• de garantir à nos parties prenantes une
optimisation permanente de nos
modes de fonctionnement,

• de nous positionner en véritable parte-
naire de nos clients : être plus efficace
ensemble.

En interne, notre démarche qualité a
pour enjeu de faire progresser notre
organisation, en privilégiant deux
axes :
• l’amélioration de la qualité de service
auprès de nos clients et de nos candi-
dats,

• la rationalisation de nos processus
pour conduire à plus d’efficacité,
moins de délais et une compétitivité
renforcée. 

LA CERTIFICATION ISO 9001
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En 2013, nous avons remporté le 1er prix de la 8ème

édition du trophée RSE PACA. Depuis 2006, les
trophées RSE PACA récompensent les entreprises de
plus de cinq salariés de la région PACA. Ils sont établis
sur le concept unique de réunir, au sein d'un même
jury, les syndicats patronaux (UP, CGPME, Medef) et
salariés (CFDT, CFTC, FO, CFE-CGC). Le question-
naire de candidature intègre les grands principes de
la norme ISO 26 000 et aborde quatre grandes
thématiques de la RSE qui sont l'environnement, le
social, le sociétal et la gouvernance. Il est la première
marche vers la norme ISO 26000.
A travers l’attribution de ce prix, c’est la démonstra-

tion de la déclinaison des engagements nationaux
dans les pratiques locales qui est récompensée
confirmant ainsi notre ancrage territorial fort et notre
réelle contribution au développement local, notam-
ment en matière d’emploi. 
Ainsi, en 2012 dans la Région PACA, 2003 personnes
ont été formées pour la mise ou le maintien à l’emploi
en PACA, 389 intérimaires reconnus travailleurs handi-
capés ont été mis à l’emploi, 116 personnes éloi-
gnées de l’emploi prises en charge par les Plie PACA
ont été accompagnées dans le cadre de  leur
parcours professionnel par quinze salariés de
Manpower engagés sur ces actions partenariales.

LAURÉAT DU TROPHÉE RSE PACA 2013





Notre activité, comme celle de toute entreprise et de tout

acteur sociétal, laisse une empreinte sur nos

environnements : environnement naturel, mais aussi

environnement social, humain, économique...

Nous sommes pleinement conscients de cette

responsabilité. Pour l‘ensemble de nos environnements,

nous avons mis en place des politiques visant à réduire

nos externalités négatives et optimiser nos impacts

positifs. Nous recherchons, par l‘exemplarité et la sélection

de nos partenaires, à contribuer à une dynamique

vertueuse sur les territoires où nous sommes présents,

dans une logique de développement durable.

Nous maîtrisons 
notre impact sur 
nos environnements
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Agir au quotidien 
pour limiter l’impact 
sur l’environnement
Une économie qui néglige les équilibres
naturels dont elle dépend met en péril la
performance et l'emploi de chacun. Notre
responsabilité consiste à limiter notre
impact environnemental, à l'évaluer pério-
diquement, à développer nos activités de
manière à porter le moins possible atteinte
à l’environnement, en particulier dans la
gestion des bâtiments, des déplacements
et de nos consommables. 
Notre activité d’intermédiaire de l’emploi
est une activité uniquement tertiaire dont
les impacts environnementaux sont moin-
dres que pour les activités industrielles par
exemple. Conscients de l’enjeu que
représente la prise en compte de la
gestion des impacts environnementaux,
nous avons mis en place un système de
management de l’environnement, à ce
jour sans certification. 

Notre politique
environnementale
Nos principaux engagements sont forma-
lisés dans deux documents : 
• “la politique environnementale de
Manpower France”,

• la charte de responsabilité sociale, inti-
tulée “La dimension éthique et sociale
de notre action - Ce pourquoi nous
nous battons”.

Le management de l’environnement est
coordonné par la Direction Médiation et
Emploi Responsable (DMER), en relation
directe avec chacune des autres direc-
tions concernées, en particulier la
Direction Achats et Immobilier. Nous
suivons plus de cinquante indicateurs
environnementaux, mesurant nos
consommations, nos déchets, nos
émissions de gaz à effet de serre. Nous
avons formé nos collaborateurs à la
méthode Bilan carbone afin de mieux
apprécier la dépendance énergétique de
l’entreprise. 

Nous avons mis en place un
véritable système de management
de l’environnement.



Nos grandes orientations
Notre politique vise à assurer la maîtrise
de notre impact sur l’environnement, en
suivant quatre grandes directions :
• la réduction de nos consommations,
• la réduction et gestion des déchets,
• la sensibilisation des salariés,
• l’éco-conception des services.

• La réduction de nos 
consommations 

Les transports - Nous mettons en place
des solutions alternatives aux déplace-
ments professionnels, en développant
notamment les conférences télépho-
niques et la visio-conférence. 

Nous privilégions les modes de déplace-
ment les moins émetteurs de gaz à effet
de serre (train plutôt qu’avion).
Nous renouvelons notre flotte de véhi-
cules en les remplaçant par des voitures
moins émettrices. Nous proposons un
service en ligne de co-voiturage aux
collaborateurs qui travaillent à notre
siège de Nanterre. Nous veillons à l’op-
timisation du planning des livraisons et
au regroupement des livraisons.

Nos locaux, l’électricité - Nous
travaillons à l’amélioration de l’efficacité
énergétique de nos locaux, en dévelop-
pant notamment les systèmes LED dans
nos agences, en rationnalisant et en
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RÉDUCTION 
DE L’IMPACT 

DES TRANSPORTS

RÉDUCTION 
DE LA CONSOMMATION

DE PAPIER
RECYCLAGE EN 2013

5 tonnes
de déchets “DEEE” (déchets 

d’équipements électriques et électroniques)
détruites par des filières spécialisées

-40%
des achats de papier
entre 2007 et 2013

de 104 533 à 62 070
ramettes, 

en équivalent ramettes
de 500 feuilles A4-80g

baisse de 24%
du nombre de déplacements en avion

entre 2007 et 2013

baisse de 39%
du nombre de billets de train utilisés 

entre 2007 et 2013 de papiers & cartons
110 tonnes

-50%
de la consommation 
de papier pour l’édition
(par imprimeur) 
depuis 2006

contrôle de certification “gestion durable des
forêts” pour tous nos papiers, qui bénéficient 
à 100% de la certification PEFC ou FSC 



NOS PRINCIPALES CONSOMMATIONS EN 2013

de carburant des véhicules

357 000 L
de papiers de bureau

129 t.
en véhicules privés

8 000 000 km
d’eau (réseau public)

16 170 m3

d’électricité 
13 876,9 MWh

de papiers pour l’éditique 
par nos imprimeurs 

189,5 t.
de fuel & gaz

2 749 MWh
de gaz

213 400 m3

ESTIMATION DE NOTRE IMPACT CARBONE

Notre bilan GES est estimé à 5 260 tonnes équivalent CO2
dont 3 174 imputables aux consommations directes d’énergies 
et 839 aux consommations indirectes d’énergie. 

Autres émissions indirectes : 1 245 tonnes équivalent CO2

Emission de NOX estimée à 90 kg

Nous nous sommes engagés à réduire nos émissions de 3% en 3 ans.

AUTRES IMPACTS LIÉS À NOS DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS

Train* :  16 tonnes CO2 Avion* :  117 tonnes CO2

* Données fournisseurs
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privilégiant les équipements économes
en ressources et en émissions : climati-
seurs, pompes à chaleur... 
Le siège de Manpower France est
hébergé dans un bâtiment HQE.

L’eau - Nous avons développé un
process en 2011 pour tracer les
volumes d’eau consommée sur chacun
des sites bénéficiant de compteurs
séparés. Depuis 2012, nous identifions
tous nos fournisseurs en eau et traçons
les volumes en direct.

Le papier - Nous favorisons la dématé-
rialisation des données pour réduire
notre consommation de papier. Nous
exigeons de nos fournisseurs en papier
et de notre prestataire en charge de
notre éditique qu’ils justifient de la certi-
fication “gestion durable des forêts”
pour chacune des références qu’ils
nous livrent ou qu’ils utilisent pour nous.

• La réduction et la gestion des
déchets

Déchets papiers - Pour le siège, les
déchets sont traités par le gestionnaire
de l’immeuble. Pour les agences et les
autres entités, les documents sont
orientés vers les Centres de traitement
administratifs de Manpower, puis traités.

• La sensibilisation des salariés
La protection de l’environnement est
l’affaire de tous. Son efficacité dépend
de la mobilisation de chaque acteur et
de chaque citoyen. La sensibilisation de
nos salariés fait donc partie des priorités
de notre politique environnementale.

Quelques exemples d’actions :
- Fin 2012, nous avons développé un
nouveau module de sensibilisation des
salariés intérimaires au développement
durable “Comprendre mon rôle d’acteur
du développement durable dans l’entre-
prise”. Ce module en libre accès pour
nos intérimaires et candidats est conçu
pour les salariés en situation de déta-
chement.
- Nous adhérons à des initiatives
comme l’opération ECOCONDUITE
avec l’AFT IFTIM. 

• L’éco-conception des services
L’éco-conception consiste à prendre en
compte les impacts de nos services en
amont de leur production, afin d’en
réduire l’empreinte. Dans notre
contexte, il s’agit d’améliorer sans cesse
la dématérialisation des échanges. Une
équipe de collaborateurs travaille à l’éla-
boration de solutions de dématérialisa-
tion pour nos clients. Ces derniers
disposent désormais d’une plate-forme
de gestion en ligne qui virtualise l’en-
semble de leurs démarches et de leur
suivi administratif.

Compenser nos impacts
En accord avec notre bailleur, nous
avons mis en place des ruches et des
nichoirs à chauves-souris (espèce proté-
gée) dans les espaces verts du siège.
L’initiative vise à compenser l’emprise de
nos locaux sur les sols et donc la réduc-
tion de l’espace naturel, ainsi que le
faible potentiel de nidification des bâti-
ments contemporains.



TABLEAU DE CORRESPONDANCE 
ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
LIGNES DIRECTRICES G4 DU GRI ET ISO 26000

Éléments d’information figurant dans les lignes directrices G4 du GRI.
Information sur l’approche managériale ou indicateurs de performance

Principe d’implication des parties prenantes 6.8.3 3

Protocole de détermination du périmètre du rapport 6.6.6 3

1.1 Profil de l’organisation 6.2 10-11

1.2 Gouvernance, engagement et dialogue 6.2 10-11-38-39

2.0 Stratégie et analyse 6.2 10-11-38-39

3.0 Paramètres du rapport 3

Droits de l’Homme

G4-HR1 Pourcentage et nombre total d’accords et 6.3.3
de contrats d’investissement substantiels incluant 6.3.5 65
des clauses relatives aux Droits de l’Homme ou 6.6.6
ayant fait l’objet d’un contrôle sur ce point.

G4-HR2 Nombre total d’heures de formation des salariés 
sur les politiques ou procédures relatives aux Droits 6.3.5 36 et 58
de l’Homme applicables dans leur activité, 
y compris le pourcentage de salariés formés.

G4-HR3 Nombre total d’incidents de discrimination et actions 6.3.6-6.3.7
correctives mises en place. 6.3.10 62

6.4.3

G4-HR4 Activités identifiées au cours desquelles le droit à la liberté 6.3.3-6.3.4
syndicale et à la négociation collective risque d’être menacé 6.3.5-6.3.8
et les mesures prises pour assurer ce droit. 6.3.10

6.4.5-6.6.6

G4-HR5 Activités identifiées comme présentant un risque 6.3.3-6.3.4
d’incidents liés au travail des enfants et mesures prises 6.3.5-6.3.6
pour contribuer à abolir efficacement ce type de travail. 6.3.7-6.3.10

6.6.6-6.8.4

G4-HR6 Activités identifiées comme présentant un risque significatif 6.3.3-6.3.4
d’incidents relatifs au travail forcé ou obligatoire ; 6.3.5-6.3.10 58
mesures prises pour contribuer à abolir ce type de travail. 6.6.6

G4-HR7 Pourcentage d’agents de sécurité formés aux politiques 6.3.4
ou procédures de l’organisation relatives aux Droits 6.6.6 NC
de l’Homme applicables dans leur activité.

G4-HR8 Nombre total d’incidents de violations des droits des peuples 6.3.4-6.3.6 NC
autochtones et mesures prises. 6.6.7-6.8.3

G4-HR9 Nombre total et pourcentage de sites 6.3.3-6.3.4
qui ont fait l’objet d’examens relatifs aux Droits 6.3.5 62
de l’Homme ou d’évaluations des impacts.

G4-HR10 Pourcentage de nouveaux fournisseurs contrôlés 6.3.3-6.3.4 65
à l’aide de critères relatifs aux Droits de l’Homme. 6.3.5-6.6.6

G4-HR11 Impacts négatifs substantiels, réels et potentiels, 6.3.3-6.3.4
sur les Droits de l’Homme dans la chaîne 6.3.5-6.6.6 65
d’approvisionnement et mesures prises.

Paragraphes 
de l’ISO 26000

Pages du rapport 
et informations
complémentaires

Manpower a mis en place
un référentiel du dialogue
social fixant les repères à
l’ensemble des acteurs de
la négociation collective.

Pas d’activité à risque
identifiée.



Éléments d’information figurant dans les lignes directrices G4 du GRI.
Information sur l’approche managériale ou indicateurs de performance

Société - Informations sur l’approche managériale

G4-SO1 Pourcentage de sites ayant mis en place avec efficacité 6.3.9 44-45
des programmes de développement et pratique 6.5 42-43
d’évaluation et de gestion des impacts des activités 6.5.1-6.5.2 26 à 33
à tout stade d’avancement, sur les communautés.  6.5.3

6.8

G4-S02 Activités avec d’importantes conséquences néfastes ; 6.3.9
réelles et potentielles sur les communautés locales. 6.5.3 NC

6.8

G4-SO3 Effectif total des salariés qui ont fait l’objet 6.6.1-6.6.2 58
d’une évaluation des risques de corruption. 6.6.3

G4-SO4 Communication et formation sur les procédures 6.6.1-6.6.2 58
de lutte contre les corruptions. 6.6.3-6.6.6

G4-SO5 Cas avérés de corruption et mesures prises. 6.6.1-6.6.2 -
6.6.3

G4-SO6 Valeur totale des contributions politiques 6.6.1-6.6.2 NC
par pays et bénéficiaires. 6.6.4

G4-SO9 Pourcentage de nouveaux fournisseurs contrôlés 6.3.5
à l’aide de critères relatifs aux impacts sur la société. 6.6.1-6.6.2 64

6.6.6-6.8.1
6.8.2-7.3.1

Travail – Informations sur l’approche managériale 

G4-LA1 Effectif total par type d’emploi, contrat de travail 6.4.3 11
et zone géographique. 

G4-LA2 Avantages sociaux offerts aux salariés permanents. 6.4.4 23
6.8.7

G4-LA4 Délai minimal de préavis en cas de changement opérationnel, en 6.4.3 Application des délais 
indiquant si ce délai est précisé dans une convention collective. 6.4.5 de droit commun

G4-LA5 Pourcentage de l’effectif total représenté dans des CHSCT 6.4.6 100%
visant à contrôler et à donner un avis.

G4-LA6 Taux et type d’accidents du travail de maladies 6.4.6 50 à 55
professionnelles, d’absentéisme. 6.8.8

G4-LA7 Salariés exposés directement et fréquemment 6.4.6 51
à des maladies liées à leur activité. 6.8.8

G4-LA8 Thèmes de santé et sécurité couverts 6.4.6 Pas d’accords
par des accords formels avec les syndicats.

G4-LA9 Nombre moyen d’heures de formation par an, 6.4.7 32-33
réparti par salarié, par sexe et catégorie professionnelle.

G4-LA10 Programme de développement des compétences et de 6.4.7 2-33
formation des salariés et accompagnement de fin de carrière. 6.8.5 40-41

G4-LA11 Pourcentage de salariés bénéficiant d’entretiens d’évaluation 6.4.7 100% des permanents
et d’évolution de carrière, par sexe et catégorie professionnelle.
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE (SUITE)

Éléments d’information figurant dans les lignes directrices G4 du GRI.
Information sur l’approche managériale ou indicateurs de performance

G4-LA12 Composition des instances de gouvernance et répartition 6.2.3
des salariés par catégorie professionnelle, en fonction du sexe, 6.3.6-6.3.7 11
tranche d’âge, appartenance à une minorité. 6.3.10

6.4.3

G4-LA14 Pourcentage de nouveaux fournisseurs contrôlés à l’aide 6.3.5-6.4.3 65
de critères relatifs aux pratiques en matière d’emploi. 6.6.6-7.3.1

G4-LA15 Impacts négatifs substantiels, réels et potentiels, 6.3.5-6.4.3
sur les pratiques en matière d’emploi dans la chaîne 6.6.6 NC
d’approvisionnement et mesures prises. 7.3.1

Responsabilité du fait des produits – Informations sur l’approche managériale

G4-PR1 Etapes du cycle de vie où sont évalués en vue de leur 6.7.1-6.7.2
amélioration les impacts des produits et des services 6.7.4 48-55
sur la santé et la sécurité, et pourcentage de catégories 6.7.5
de produits et services significatifs soumis à ces procédures.  6.8.8

G4-PR3 Type d’information sur les produits et les services requis 6.7.1-6.7.2
par les procédures et pourcentage de produits et de services 6.7.3-6.7.4 NC
significatifs soumis à ces exigences d’information. 6.7.5-6.7.9

G4-PR5 Résultats des enquêtes de satisfaction client. 6.7.1-6.7.2 64
6.7.6

Economie – Informations sur l’approche managériale

G4-EC1 Valeur économique directe créée et distribuée. 6.8.1-6.8.2
6.8.3-6.8.7 10-16
6.8.9

G4-EC2 Implications financières et autres risques et opportunités pour 6.5.5 NC
les activités de l’organisation liés au changement climatique.

G4-EC3 Etendue de la couverture des régimes de retraite 6.8.7 23
à prestations définies.

G4-EC6 Proportion des cadres dirigeants embauchés localement 6.4.3
sur les principaux sites opérationnels. 6.8.1-6.8.2 100%

6.8.5-6.8.7

G4-EC7 Développement et impact des investissements en matière 6.3.9
d’infrastructures et d’appui aux services. 6.8.1-6.8.2 44 à 47

6.8.7-6.8.9

G4-EC8 Impacts économiques indirects, y compris importance 6.3.9-6.6.6 18-19
de ces impacts. 6.6.7-6.7.8 20-21

6.8.1-6.8.2 38-39
6.8.5-6.8.7 46-47
6.8.9

G4-EC9 Part des dépenses réalisées avec les fournisseurs locaux 6.4.3-6.6.6
sur les principaux sites opérationnels. 6.8.1-6.8.2 65

6.7.9-6.8.7
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Éléments d’information figurant dans les lignes directrices G4 du GRI.
Information sur l’approche managériale ou indicateurs de performance

Environnement – Informations sur l’approche managériale

G4-EN1 Consommation de matière en poids ou en volume. 6.5.4 73

G4-EN2 Pourcentage de matières consommées provenant 6.5.4 Pas de visibilité
de matières recyclées.

G4-EN3 Consommation énergétique au sein de l’organisation. 6.5.4 73

G4-EN4 Consommation énergétique en dehors de l’organisation. 6.5.4 72-73

G4-EN6 Réduction de la consommation énergétique. 6.5.4-6.5.5 70 à 73

G4-EN7 Réductions des besoins énergétiques des produits et services. 6.5.4 70 à 73

G4-EN8 Volume d’eau prélevé par source. 6.5.4 73

G4-EN9 Sources d’approvisionnement en eau très touchée 6.5.4 73
par les prélèvements.

G4-EN10 Pourcentage et volume d’eau recyclée et réutilisée. 6.5.4 -

G4-EN11 Emplacement détenus loués ou gérés dans des aires protégées et 6.5.6 NC
en zones riches en biodiversité en dehors de ces aires protégées.

G4-EN12 Description des impacts des activités, produits et services 
sur la biodiversité des aires protégées ou des zones riches 6.5.6 NC
en biodiversité en dehors de ces aires protégées.

G4-EN14 Nombre total d’espèces menacées figurant sur la liste rouge 
mondiale de l’UINC et sur son équivalent national et dont 6.5.6 NC
les habitats se trouvent dans des zones riches en biodiversité 
en dehors de ces aires protégées.

G4-EN15 Emissions directes de gaz à effet de serre. 6.5.5 72-73

G4-EN16 Emissions indirectes de gaz à effet de serre liées à l’énergie. 6.5.5 72-73

G4-EN17 Autres émissions indirectes de gaz à effet de serre. 6.5.5 72-73

G4-EN18 Intensité des émissions à effet de serre. 6.5.5 72-73

G4-EN19 Réduction des émissions de gaz à effet de serre. 6.5.5 72-73

G4-EN20 Emission de substances appauvrissant la couche d’ozone. 6.5.3-6.5.5 72-73

G4-EN21 NOx, SOx, et autres émissions atmosphériques. 6.5.3 72-73

G4-EN22 Total des rejets d’eau, par type et par destination. 6.5.3-6.5.4-6.5.5 “Tout à l’égout” Réseau urbain

G4-EN23 Poids total de déchets, par type et par mode de traitement. 6.5.3 70-71

G4-EN24 Nombre et volume des déversements substantiels. 6.5.3 NC

G4-EN25 Poids des déchets transportés, importés, exportés ou traités 
et jugés dangereux selon les termes des annexes I, II, III et VIII 6.5.3 70-71
de la Convention de Bâle, et pourcentage de déchets exportés.

G4-EN26 Identification, taille, statut de protection de la biodiversité et de 6.5.3-6.5.4-6.5.6 NC
leur écosystème touchés par le rejet et le ruissellement des eaux.

G4-EN27 Portée des mesures d’atténuation des impacts 6.5.3-6.5.4 70-73
environnementaux des produits et des services. 6.5.5-6.7.5

G4-EN28 Pourcentage de produits vendus et de leurs emballages 6.5.3-6.5.4-6.7.5 NC
recyclés ou réutilisés, par catégorie.

G4-EN30 Impacts environnementaux lors des déplacements 6.5.4-6.6.6 70 à 73
des membres du personnel.

G4-EN32 Pourcentage de nouveaux fournisseurs contrôlés 6.3.5-6.6.6-7.3.1 65
à l’aide de critères environnementaux.
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